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jlo'rel de Rubcmpré et de sa femme; mendicité avec 
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ORPO.NSAXCES Stlt LE RACHAT DES ESCLAVES. 

VARIÉTÉS.

8
— Un procès devant le bailliage d'Yèvré-le-

Chàtei. 

BOllïTI» D'ESaEGISTRIMEHT. 

BAIL EMPHYTÉOTIQUE. — CESSION'. 

Nous avons soutenu dans nôtre numéro du 17 janvier 

1844, que le droit de vente (5 francs 50 pour 100) que 

l'on perçoit actuellement sur les baux emphytéotiques et 

les cessions de ces baux, comme sur les mutations qui 

s'en opèrent à titre gratuit ou par décès, n'était autorisé 

par aucune disposition des lois sur l'enregistrement, et 

qu'en consacrant celte perception par plusieurs arrêts, la 

Cour de cassation avait ajoute à la loi et créé un impôt qui 

n'existait pas, seeartant ainsi d'un principe qu'elle a 

maintes fois reconnu et proclamé, à savoir : qu'on ne peut 

pas percevoir des droits par analogie, par induction; et 

qu'en matière d'impôt, il faut toujours se borner à l'ap-

plication littérale des textes. Nous avons ajouté que l'em-

barras serait grand pour elle lorsqu'il s'agirait de déter-

miner la base et le mode de perception du droit qu'elle a 

établi. 

Les Tribunaux qui admettent l'exigibilité du droit de 

transmission immobilière, en se conformant à cet égard 

à la jurisprudence de la Cour suprême, partagent en ce 

moment cet embarras, et ils s'évertuent, depuis un cer-

tain temps, à trouver une base de liquidation plus ou 

moins rationnelle et équitable. 

Les uns déclarent que l'évaluation en capital, pour l'as-

siette du droit, doit être de dix ou vingt fois la redevan-

ce emphytéolique, selon que le bail a pies ou moins de 

t •ente ans à courir. Les autres pensent qu'il faut exiger 

des parties une déclaration estimative de la valeur de 

l'emphytéose. Un Tribunal décide que la redevance ne 

doit jamais être capitalisée que par dix; un autre, qu'elle 

doit toujours l'être au denier vingt. 

Quant à l'Administration, elle ne paraît avoir encore ar-

rêté aucune règle. 

Un pareil état de choses laisse un libre accès à tous les 

systèmes, à toutes les opinions ; et voici un journal spécial 

sur la matière qui, dans sou numéro du 1 1 octobre, pose 

diverses hypothèses, et propose un mode de perception 

particulier dans chacune d'elles. Une fuis entré dans cette 

voie de l'arbitraire, il n'y a plus de raison pour s'arrêter. 

Nous ne voulons ni examiner ni discuter ces divers 

systèmes, parce qu'ils reposent sur un principe faux, sa-

voir : l'assujétissement des baux emphvléotiques au droit 

de vente immobilière, et parce qu'ils doivent, quels qu'ils 

soient conduire à des résultats nécessairement erronés. 

La loi du 22 frimaire an VII n'a pas désigné nommé-

ment les baux emphytéotiques, mais elle a distingué qua-

tre sortes, de baux : 1° les baux à rente perpétuelle ; 2° les 

taux a vie ; 3° les baux dont la durée est illimitée ; 4° les 

taux dont la durée est limitée. 

Cette loi a lari'é -différemment ces différentes espèces 

de baux (art. 69. § 3, „• 2. et $ 7. a" 2 ; voir aussi la loi du 

»0juniliJ24, ar«. 1") ; et elle a posé les bases de la pérceb-

» et de la liquidation du droit pour chacune d élies, 

pour les baux à rente perpétuelle et ceux dont la Ainsi, 

durée est illimitée, le droit se' perçoit sur un capital for-

me ue vingt lois la rente ou le prix annuel et les charges 

aussi en -capital (art 15, n°2). Pour bs baux à vie, le 

«'ou se liquide sur un capital formé de dix fois le prix 

Sourf CL Wi(*» en capital (même article, n° 3). Enfin 

de t . . x C*0nt 'a dorée est limitée, sur le prix cumulé 
t toutes les années du bail (même article, n° 1, et loi du 

io^um 1824, art. 
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source de difficultés. 

» Attendu m l'article m de la loi do 28 avril 18bi a fixé 
le droit <1 enregistrement des ventes d'immeubles à 8 et 1/2 
pour 100, parce qu'il ne serait plus désormais pcri'u aueUn 
droit proportionnel pttuf ta formalité de ta transcription au 
bureau do la conservation des hypothèques; 

» Attendu que, d'après l'article til de la même loi, le droit 

d enregistremen t doit être augmenté de 1 et 1/2 pour 100 dans 
tous les cas où les actes sont dénature à être transcrits 
au bureau des hypothèques ; qu'en conséquence, la seule 
question à décider dans l'espèce est celle de savoir si l'acte qui 
a donné lieu à la perception que M. Pellerin prétend être illé-
gale, est ou non de nature a recevoir ta formalité de la trans-
cription; 

«Attendu que, pour résoudre cette question, il suffit de 
bien préciser la position où se trouvaient les ëpous Pellerin, 
lorsque, le 10 juillet 1843, le mari céda à la demoiselle Leva-
vasseur, sa femme, quelques immeubles provenant de leur so-
ciété d'acquêts, en remplacement des biens dotaux de celle-ci, 
aliénés par elle conjointement aVec son mari; 

« Attendu qu'à cette époque la dame Pellerin n'était ni sé-
parée do biens, ni même demanderesse en séparation; qu'il ne 
s'agissait donc pas dans l'acte du 10 juillet 1813 d'une liqui-
dation des droits et reprises matrimoniales de l'épouse, ni par 
conséquent d'une attribution qui lui aurait été faite dans les 
biens de la communauté pour la remplir de ces mêmes droits 
et reprises ; qu'au contraire le mari, chef et administrateur 
légal de cette communauté, a transmis à sa femme comme il 
aurait pu le faire à tout autre individu, la propriété de tout ou 
partie desdits biens, lesquels biens il a la faculté d'hypothé-
quer sans le concours de sa femme (art. 1421 du Code civil); 

^ » Attendu, comme i'a décidé la Cour de cassation (chambres 
réunies), le 13 mai 1844, que la femme et ses héritiers ne sont 
tenus des dettes de la communauté que jusqu'à concurrence 
de leur émolument (articles 1483 et 1491 du Code civil); 
qu'il y a intérêt pour eux à ce que l'acte de cession, du 10 juil-
let 1813 soit transcrit pour arriver à la purge des hypothè-
ques qui peuvent grever, du chef du mari, les immeubles par 
lui abandonnes à son épouse, en remplacement des biens do-
taux par elle aliénés; qu'enfin, dans l'espèce, la femme Pelle-
rin est devenue, depuis la cession dont il s'agit, détentrice des 
biens dont la propriété lui a été transmise par son mari, et 
par cela même intéressée, comme le serait tout autre acqué-
reur, à la transcription du titrequi lui garantit le remplace-
ment de son propre aliéné.. » 

Nota.—A rapprocher de nos numéros des ornai 1844, 

15 juin et 5 juillet suivans. 

DECLARATION RE COMMAND. ACTE SOUS SEING PRIVE. 

La déclaration decommand faite par acte sous seing privé 

est passible du droit proportionnel de vente. 

Le recouvrement de ce droit peut être suivi contre le 

command ainsi élu. 

Suivant acte sous seing privé du 18 septembre 1842, la 

princesse de liorghèse et SIM. Alexandre Wilfrid et Poly-

dore de Larochefoucauld ont vendu divers immeubles , 

moyennant 150,000 francs, aux sieurs Deberny, Sellier et 

Lecoulteux, avec réserve d'élire command. 

Par acte sous seing privé du même jour, les acquéreurs 

ont élu pour command le sieur Soyer. 

Ce dernier acte a été enregistré au droit fixe de 3 fr. ; 

mais l'Administration a réclamé postérieurement le droit 

proportionnel de vente. 

Sur l'opposition du sieur Soyer, qui a contesté l'exigi-

bilité de ce droit, et qui prétendait que le recouvrement 

devait, dans tous les cas, être suivi contre les sieurs De-

berny, Sellier et Lecoulteux, est intervenu, le 29 août 

1845, un jugement du Tribunal de Clermont ainsi conçu : 

« Attendu qu'aux termes des articles 68, u° 24, de la loi du 
22 frimaire an VII, et 44, n" 3, de ta loi du 28 avril 1816, les 
déclarations ou élections de command faites par actes publics 
et notifiés|dans les vingt-quatre heures de l'adjudication ou du 
contrat, sont seules susceptibles d'être enregistrées au droit 

tixe de 3 francs: 
« Que celles faites dans d'autres formes sont toujours con-

sidérées, par rapport àu fisc, comme des actes de vente don-
nant ouverture au droit proportionnel de cinq et demi pour 
cent, prévu par l'article 52 de la loi du 28 avril 1816 ; qu'en 
prescrivant le mode et le délai des déclarations decommand, 
le but du législateur a été évidemment d'éviter la fraude ; 

» Attendu, dans l'espèce, que la déclaration passée par De-
berny et consorts, au profit de Soyer, sous la date du 18 sep-
tembre 1842, jour de la vente, a été faite et acceptée par acte 
sous signatures privées ; que, sous ce rapport, elle ne pouvait 
profiter de l'exemption du droit réglée par les actes sus-rela-
tés; qu'il importe peu que cette déclaration ait été soumise à 
la formalité de l'enregistrement le lendemain 19, puisque la 
loi exige impérieusement un acte authentique, suivi do signi-
fication dans les vingt-quatre heures : qu'à la vérité Soyer ob-
jecte dans son opposition qu'il a acquitté lu droit de cinq et 
demi pour cent au moment de l'enregistrement de la vente, 
consentie par les héritiers de Larochefoucault au profit de De-
berny et consorts, qui seraient dès-lors seuls susceptibles 
d'être actionnés aujourd'hui par la régie ; 

» Mais-, attendu qu'aux termes de l'article 31 do la loi du 22 
frimaire an VU, les droits des actes civils et judiciaires em-
portant obligation, libération ou translation de propriété ou 
d'usufruit de meubles ou d'immeubles, sont supportes par les 
débiteurs ou nouveaux possesseurs ; que par suite de ce prin-
cipe, Soyer, acquéreur en vertu d'une déclaration passée à son 
profit, est bien débiteur des droits auxquels la mutation qui 
s'est opérée, a donné ouverture ; qu'eu admettant qu'il ait fait 

des coparlageans reçoivent des lots qui excèdent leurs 

droits, bien qu'il soit stipulé que les inégalités seront 

compensées par l'attribution aux coparlageans qui re-

çoivent moins que leur part des meubles, renies et 

créances héréditaires. 
(Jugement du Tribunal de Bordeaux, du 18 août 1845.) 

Nota. A rapprocher de nos numéros 5204, 5429, 5531 , 

5646 et 5656. 
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Cetle dem'mdfmo '! 1 du T.rlbun,al (le Pouen. qui rejette 
amande pur les motifs suivans : 

l'avan 

fraiichu-'de la réclamation de la Régie qui porte sur la décla 
ration de command considéré comme acte de revente, et non sur 
l'acte d'aliénation du 18 septembre, dont les droits ont été ré-
gulièrement perçus ; que la liégie a pu d'autant mieux s'adres-
ser à lui comme acquéreur, qu'il a concouru à la déclaration, 
et se l'est appropriée en l'acceptant; 

« Ou il doit donc acquitter les droits qui lui sont réclames, 

sauf son recours à l'effet da sa demande en garantie vis-a-vis 

de Deberny et consorts, s'il s'y croit fondé. » 

Nota. Ce jugement est conforme à l'instruction de l'Ad-

ministration 386, n" 13 ; à un jugement du Tribunal de 

Chartres, du23 décembre 1833; à un arrêt de la Cour de 

cassation du 24 mai 1837, et à plusieurs jugemens du mê-

me Tribunal du T février 1845: mais il a ete décide par 

un arrêt de la Cour suprême du 7 novembre 1843, que 

lorsque la déclaration de command , laite par acte sous 

seings prives, a été déposée dans les vingt-quatre heures 

de sa date dans l'étude d'un notaire, elle acquiert par l ac-

té de dépôt avec lequel elle s'identifie, l'authenticité d un 

aéïe public, et n'est dès lors passible que du droit fixe. 

(Voyez nos numéros des l"-2 janvier 1844, et 18 avril 

1845. 
PARTAGE. — SOULTIÎ. 

Il y a lieu de percevoir le droit de soulte sur le partage 

des biens immeubles d'une succession, lorsqi 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LYON. 

Présidence de M. Faure. 

Audience du 24 octobre. 

SAISIE CONSERVATOIRE. — INCIDENT DE COMPÉTÊXf.!:. 

Le sieur Baudgouget, négociant à Tarare, est créancier 

de la femme Kayrtaud, marchande à la Guillotière, d'une 

somme de 400 francs. Celle-ci, pour écouler plus facile-

ment ses marchandises, a l'habitude de parcourir les foi-

res des communes voisines. Dans le courant de septem-

bre dernier, elle se rendit à Montmerle, où Baudgouget 

se trouvait également. L'occasion lui parut favorable pour 

rentrer dans ses fonds. En conséquence, il présenta requête 

au juge du lieu afin de s dsir eonservatoirement les mar-

chandises de sa débitrice. 

La saisie allait être pratiquée, lorsque M. Tavernier-

Grenat, créancier lui-même pour des sommes assez im-

portantes de la femme Raynaud, et croyant qu'il était dans 

i'intérêt de tous de lui faciliter les bénéfices de la vente, 

afin qu'elle pût faire honneur à ses engagemens, inter-

vint, et, par conventions verbales, s'obligea, vis-à-vis de 

Baudgouget, à lui représenter, à première réquisition, en 

nature les objets qui allaient être saisis, ou, à défaut de 

ce faire, de lui en payer la valeur estimée 400 fr. M. Ta-

vernier-Grenat ne tarda pas à se repentir de sa générosité, 

l e dernier jour de la foire de Montmerle, la femme Ray-

naud disparut sans payer personne, et depuis ce temps 

elle est devenue pour "ainsi dire insaisissable. 

Cependant Baudgouget, pour profiter du recours qui 

lui était assuré contre Tavernier-Grenat, lui fit sommation 

le 19 septembre 1845, pour que ce dernier eût à repré-

senter les marchandises, ainsi qu'il en était convenu, ou 

à payer la somme de 400 fr. Trois jours après, assignation 

lui fut donnée à comparaître par devant le Tribunal de 

commerce. Tavernier-Grenat crut devoir opposer l'incom-

pétence, en se fondant sur les motifs suivans : 

Si la question, disait-on, devait être décidée par la consi-

dération et par laqualitédes personnes, il ne saurait y avoir 

de difficultés ; de toutes parts, dans Parfaire, figurent des 

commerçans ; mais le Tribunal ne l'ignore pas, c'est uni-

quement, la nature de l'engagement qui détermine la 

compétence ; il faut avant tout examiner si la cause est 

civile, ou commerciale. Une présomption de commercialilé 

pèse, il est vrai, sur tous les engagemens des commer-

çans; toutefois, s'il est établi que rengagement, objet du 

litige, n'est pas commercial, la présomption tombe, et le 

Tribunal doit décliner sa juridiction. 

Dans l'espèce, il ne saurait y avoir doute sur la véri-

table nature de t'obligation contractée par Tavernier-Gre-

nat ; une ordonnance est rendue, on procède en vertu 

d'icelle à une saisie conservatoire. Tavernier-Grenat in-

tervient et prend l'engagement que ie Tribunal connaît ; 

quelle est son origine? c'est la saisie; sa source n'est pas 

le moins du monde commerciale ; il n'est qu'un incident 

de l'exécution; et le Tribunal, qui ne peut pas connaître, 

aux termes de l'article 442 du Code de procédure civile, 

de l'exécution de ses propres jugemens, ne peut pas, à 

plus forte raison, connaître de l'exécution d'une ordon-

nance rendue par un juge ordinaire. Tavernier-Grenat 

ne s'est pas engagé à l'occasion de son commerce, pour 

raison de son négoce, comme dit la loi, et dès lors son 

obligation ne repose pas sur un fait commercial. Mais 

allons plus loin : nous devons représenter les marchan-

dises, ou payer 400 francs ; supposons que la saisie eût 

continué S que fût-il advenu ? On aurait nommé un gar-

dien, et quelles eussent été ses obligations? De repré-

senter les objets saisis, ou d'en payer la valeur, c'est-à-

dire que la loi lui eût imposé les mêmes obligations aux-

quelles Tavernier-Grenat s'est volontairement soumis; et, 

en effet, il n'a fait que substituer sa volonté à celle du lé-

gislateur, il s'est constitué, pour ainsi dire, gardien vo-

lontaire, au lieu d'être un gardien judiciaire; mais évi-

demment sa volonté n'a pu changer la nature des choses, 

et l'obligation qu'il a contractée de représenter dos mar-

chandises, de civile qu'elle est, ne saurait devenir com-

merciale. Ainsi, l'incompétence réelle paraît manifeste 

dans la cause. 

Au nom de Baudgouget, pour soutenir la compétence 

du Tribunal, M e Groz, avoué, a fait observer que l'arti-

cle 631 du Code de commerce est général, et ne permet 

pour ainsi dire pas de distinction; que des 

/. les époux Cha-

comnierçans 
seuls figurent dans cette affaire, et que dès lors il est à 

croire que c'est véritablement une opération commerciale 

dorU il s'agit au fond. Qu'en effet, en dernière analyse, 

l'obligation de Tavernier-Grenat se réduit à payer des 

marchandises, et qu'à coup sûr, entre marchands, c'est là 
un fait éminemment commercial. 

Le Tribunal, adoptant ce système, s'est en effet dé-
claré compétent 

JUSTICE ail .WXELLJ 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 31 octobre. 

TRIPLE TENTATIVE D'ASSASSI.VAT PAR UN FORÇAT LllllïUÉ 

L'homme que les gendarmes amènent sur le banc re-

vêtu du costume de toile grise des prisons, est le nommé 

Lorthault, forçat libéré, qui, dans la soirée du 23 avril 
1
 dernier (voir la Gazette des Tribunaux du 25 avril), tenta 

de donner la mort à trois personnes dans la f 

Àugustins. | « 
•Cet homme est de pelile taille. Sa bouche serree,_ ses 

yeux vifs et perçans, son front complètement dégarni de 

cheveux, des moustaches et une barbiche presque rouges, 

donnent à sa physionomie un grand air de dureté et de 

détermination. , 
Il déclare se nommer Joseph-Narcisse Portbau t, être 

âgé de 33 ans, et exercer la profession de fondeur en 

cuivre. 
Il est assisté de Me Nogent-Samt-Laurent, avocat. 

M. l'avocat-général Brcssou doit soutenir 1 accusation. 

Après l'accomplissement des formalités préliminaires. 

M. le greffier Duchesne donne lecture de l'acte d accusa-

tion, qui est ainsi conçu : .... 
« Depuis quelques mois, Joseph Portbault vivait en 

concubinage avec Eugénie Mouehet. Adonné à l'oisiveté 

et à l'ivrognerie, il avait compté sur le produit du travail 

de cette fille pour subvenir à leur existence commune. 

Eugénie Mouehet était employée chez un tailleur, où elle 

gagnait à peine % fr. par jour. D'aussi modiques ressour-

ces ne. pouvaient suffire. Porthault voulut les augmenter 

en engageant sa maîtresse à se livrer à la prosthulion et 

au vo'"; Celle-ci refusa énergiquement et l'ut en butte aux 

mauvais traïtemens de l'accusé. Alors elle résolut de se 

séparer de lui, et, profitant un jour de son absence, elle 
quitta leur logement commun, et alla immédiatement oc-

cuper une chambre dans le garni lenu par le nommé Eaye, 

dans le voisinage des époux Chavaroz, pour lesquels elle 

travaillait depuis huit jours. 
«Porthault conçut un vif ressentiment de l'abandon dans 

lequel le laissait Eugénie Mouehet. Soit qu'il eût, ainsi 

qu il le prétend, un grand attachement pour cette fille, soit 

qu'il regrettât les ressources que lui procurait son travail, 

ressourcesqui lui étaient devenues d'autant plus nécessai-

res qu'il venait d'être renvoyé des ateliers du sieur Rous-

seau son oncle, il fut dominé, à partir de ce moment, par 

la seule pensée de retrouver et de ramener à lui son an-

cienne concubine; il voulait la revoir; il voulait, disait-il, 

s'expliquer avec elle. 
» Il se présenta à plusieurs reprises clic 

varoz, et insista pour parler à leur ouvrière : il fut ton 

jours éconduit. Une fois notamment, le 8 avril dernier, 

le sieur Chavaroz le mit à la porte en lui signifiant que 

s'il se représentait encore il le ferait arrêter. Obligé de se 

retirer, il dit d'un ton menaçant : « Je ne reviendrai plus 

chez vous, mais vous entendrez parler de moi. » 

» A quelques jours de distance, le 19 avril, dans la soi-

rée, en stationnant, ainsi que cela lui arrivait souvent, 

dans la rue des Vieux-Augusiins, Porthault surprit Eu-

génie Mouehet au moment où elle rentrait chez elle; 

l'ayant saisie vigoureusement par le bras, il l'entraînait 

vers la place des Victoires, lorsque le sieur Faye averti, 

accourut et parvint à retirer la fille Mouehet de ses mains. 
» Dans cetle courte entrevue avec sa maîtresse, il lui 

avait dit qu'elle ne périrait que de sa main si elle persis-

tait dans son refus de retourner avec lui. 11 avait encore 

ajouté : « Les époux Chavaroz et Faye me le paieront, 

parce qu'ils te cachent et te donnent de mauvais conseils 

contre moi. » 
» L'exécution suivit de près la menace : dans la soirée 

du 23 avril, vers sept heures, Porthault parut de nouveau 

dans la rue des Vieux-Augustins; pendant une heure il se 

promena dans le voisinage des maisons Faye et Chavaroz, • 

tenant constamment l'une de ses mains cachée sous sa 

blouse. Son attitude, ses démarches, l'expression de son 

visage, attirèrent l'attention de plusieurs personnes, no— 

t miment de la femme Deskesesse, concierge de la maison 

Chavaroz. «Il paraissait, dit-elle, attendre qùëlqu un et 

méditer un m'iuvais coup. » Elle conçut aussitôt des in-

quiétudes à l'égard de la lilie Mouchai; aussi, en la voyant 

descendre de l'atelier Chavaroz, s'empressa-t-elle de la 

prévenir; celle-ci fut assez heureuse pour traverser la rue 

et rentrer dans son garni sans être aperçue par l'accusé. 

«Impatient de ne pas voir arriver celle qu'il ut endait de-

puis si longtemps et avec lant d'anxiété, l'accusé alla vers 

huit heures chez le sieur Faye. pour lui reprocher une let-

tre anonyme qu'il disait avoir reçue, et ajouta d'union me-

naçant : «Eugénie est votre maîtresse !» Le logeur, fatigué 

de tous ces propos, le poussa brusquement et le mit à la 

porte. 

» Ainsi éconduit, il entra immédiatement dans la mai-

son vis-à-vis, et demanda à la concierge si le sieur Cha-

varoz était chez lui. Sur la réponse affirmative qu'iL re-

çut, il monlaau 4e étage. Chavaroz travaillait à son établi; 

sa femme regardait par la fenêtre. Ils entendirent sonner 

à leur porte, et ce fut la femme qui alla ouvrir. 

» En entrant, Porthault lui dit : « Bonsoir, madame, 

comment vous porte/.-vous? » El au même instant, cette 

femme se sentit frappée violemment dans la poitrine par 

un instrument aigu. Elfe tomba à la renverse, en s'é-

criiiilt : « A moi ! il me tue! >• Chavaroz accourut au se-

cours de sa femme; mais il fut aussitôt frappé lui-même 

de plusieurs coups du même instrument par Porthault, 

qui s'écriait, en s'acbarnant sur lui : « Ah ! tu m'as pris 

ma femme ! il faut que j'aie ta peau ! » 

» Cette scène affreuse fut longue. Depuis plus d'un quart 

d'heure ce forcené frappait indisiinctcmciitle mari et la fem-

me. La résistance de Chevaroz était inutile. Le sang coulait 

de toutes parts, et les deux époux auraient sans doute 

succombé aux coups nombreux que leur portait l'accusé, 

lorsque la femme Chavaroz étant enfin parvenue à se dé-

gager, ouvrit la porte, et cria à l'assassin ! 

» Ses cris de détresse furent entendus par leur voisin, 

le sieur Thomas, qui accourut, armé de son sabre de 

garde national. N'écoutant que son courage, il s'élança 

dans le couloir où les époux Chavaroz étaient aux prises 

avec leur agresseur. L'obscuri'.é était telle, qu'il lui était 

impossible de distinguer l'assassin de ses victimes, et de 

faire usage du sabre dont il était armé. 

» Dans cette position, le sieur Thomas dut se borner à 

saisir l'accusé. Alors celui-ci tourna sa fureur contre lui 

et lui porta plusieurs coups de l'instrument dont il était 

resté armé, sans que Thomas pût se défendre autrement 

qu'en le frappant sur la tête avec la poignée de son Sabre. 

D'autres voisins accoururent ; on parvint enfin h se saisir 

de ce furieux et à arracher de ses mains l'arme d
0
nt il 

faisait un si terrible usage. 

» C'était une lime triangulaire, affilée et aiguisée p
ar
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bout, et maintenue dans un mancbe de bois. Ainsi désar-

mé, Porthault s'écria à plusieurs rcprises:«Oh ! Eugénie ! 

c'est pour toi que le sang a coulé ! C'est là ton dernier sou-
venir i » 

» L'état des époux Chavaroz et du sieur Thomas pré-

sentait les caractères les plus graves. Tous les trois étaient 

couverts de blessures et inondés de sang. Les plaies, la 

plupart pénétrantes, avaient leur siège dans la poitrine. 

» La femme Chavaroz avait été atteinte au sein gauche 

et au bas-ventre. Son mari, plus gravement frappé, avait 

trois lésions à la poitrine -, le sieur Thomas, dont l'existen-

ce était la plus menacée, n'avait pas moins de cinq bles-

sures dans la même région. En outre, le sieur Chavaroz et 

lui avaient reçu, en se défendant, plusieurs piqûres assez 

fortes aux bras et au visage. Après de longues souffrances, 

grâces aux soins dont ils ont été l'objet, tous les trois ont 

échappé à une mort qui avait paru imminente, au moins 

pour deux d'entre eux. 

«Porthault, dans ses premiers interrogatoires, avait pré-

tendu qu'il n'était animé d'aucune intention criminelle 

lorsqu'il s'était présenté chez les époux Chavaroz .; qu'ayant 

été provoqué et assailli, il s'était servi, pour sa défense, 

d'une lime qu'il avait sur lui par hasard. 

» Plus tard, renonçant à ce système, dont il reconnais-

sait lui-même l'invraisemblance, il a allégué qu'il était 

dans un tel état d'ivresse, qu'il avait perdu le souvenir de 

cette scène. 11 a pourtant ajouté que le but de sa démar-

che près des sieurs Faye et Chavaroz était de savoir qui 

lui avait écrit la lettre anonyme qu'il dit avoir reçue. 

» Cette seconde explication n'est pas plus sincère que 

la première. L'accusé, furieux, irrité du départ de sa maî-

tresse, a voulu se venger sur elle et sur ceux qui lui 

avaient si généreusement accordé leur appui et leur pro-

tection. 11 n'était point ivre dans la soirée du crime; ses 

paroles étaient mesurées, sa démarche ferme et assurée. 
Pendant plus d'une heure il a patiemment attendu le mo-

ment qui lui a semblé le plus favorable pour exécuter les 

menaces qu'il avait proférées contre ceux qui, disait-il, lui 

avaient pris sa femme. 11 voulait attenter à la vie des époux 

Chavaroz : l'instrument qu'il avait préparé et dont il s'est 

servi, la persévérance avec laquelle il a attendu, tout au 

procès établit quels étaient ses desseins criminels, et avec 

quelle fureur il rêvait l'accomplissement de ses projets de 

vengeance. Non content des deux victimes dont il avait 

prémédité la mort, il a aussi attenté aux jours de celui qui 

était venu courageusement au secours de ses voisins. 

» Plusieurs fois déjà Porthault a été poursuivi pourvoi. 

Il a été condamné à cinq ans de travaux forcés par la Cour 

d'assises delà Seine le 22 mai 1839. » 

On fait l'appel des témoins. La fdle Mouehet ne répond 

pas à l'appel de son nom. 

M. Janvier, audiencier : Cette fille n'a pas été trouvée 

à son domicile. 

M. le président : Monsieur l'avocat-général,prenez-vous 

des réquisitions? 

M. P avocat-général Bresson .- Quand nous avons appris 

que cette fille n'avait pas été trouvée à son dernier domi-

cile, nous avons prié M. le préfet de police de faire faire les 

recherches nécessaires pour retrouver ce témoin impor-

tant de l'affaire. Il nous a été répondu par M. le préfet que 

depuis le 16 juin dernier, époque à laquelle la fille Mou-

ehet habitait l'hôtel du Gaillard-Bois, rue des Prêtres-

Saint-Germain-l'Auxerrois, on a complètement perdu la 

trace de ses pas. Il nous paraît difficile dans ces circons-

tances d'espérer qu'on retrouve ses traces; nous pensons 

donc qu'il n'y aurait pas lieu de renvoyer l'affaire à une 

autre session à raison de l'absence de la fille Mouehet, 

sauf à M. le président à user de son pouvoir discrétion-

naire pour lire les déclarations de cette fille dans l'ins-

truction. 

M' Nogent Saint-Laurent : La fille Mouehet est un 

témoin indispensable, c'est le principal de cette affaire. Il 

y a dans l'instruction plusieurs allégations que nous te-

nons à contester contradictoirement. 

Dans cet état, je dois à ma conscience, comme défen-

seur, de demander le renvoi de l'affaire à une autre ses-

sion. On a fait des recherches infructueuses, c'est vrai ; 

mais ces recherches n'ont été sérieuses que depuis qu'il a 

été question d'assigner les témoins. Il n'est pas sans exem-

ple que des recherches nouvelles aient fait retrouver un 

témoin que de précédentes recherches n'avaient pu faire 

découvrir. 

M. F avocat-général Bresson : Nous nous en rapportons 

à la sagesse de la Cour. 

La Cour, après en avoir délibéré, renvoie l'affaire à une 

autre session. 

donner do l'argent, et dans le cas où on ne lui en donnerait 
pas, ou qu'elle ne serait pas satisfaite de|ce qu'elle aurait reçu, 
paraît un individu à figure ignoble qui vient appuyer sa de-
mande; et si quelqu'un vient, en passant, déranger ses projets, 
alors avec une impudence sans pareille il accuse la victime 
d'avoir insulté l'intéressante jeune fille. 

« Cette fille est toute vêtue de noir, chapeau,robe et pèlerine 
de cette couleur, avec cache-cou rouge; elle est de moyenne 

taille. 
» L'homme n'a guère que cinq pieds, est trapu, d'une figure 

patibulaite ; il porte un chapeau et est vêtu d'une redingote 
couleur foncée ; son cou est court ; sa tôle paraît un peu en-
foncé dans les épaules ; il peut avoir trente et quelques 

années. » 
Cette lettre, qui est signée, était accompagné de l'envoi de 

l'ode à l'Eternel, production de la femme Morel, et que cette 
dernière lui avait donnée dans leur rencontre rue de Rivoli. 

Cette lettre est déjà un indice de la culpabilité du prévenu. 
Il y en a un autre, c'est la plainte d'un sieur Bouclier, un des 
témoins absens, faite le 1 er janvier dernier contre les mômes 
personnes et relatant des faits analogues. 

N'y a-t-il pas dans cette similitude de plaintes et dans les 
habitudes de Morel, dans la rue de Rivoli, quelque chose de 
bizarre? En janvier, il était muni d'un sifflet, et en septembre 
on le lui retrouve. Un sifflet! Quel usage pouvait faire d'un 
sifflet un homme qui se dit médecin? N'était-ce pas un signal, 
un moyen de se rapprocher ou de sa séparer de sa femme, de 
s'avertir pour un but quelconque? Et ce but, quef pouvait-il 
être pour un homme comme Morel, homme flétri, qui se traîne 
dans la fange de cette littérature dont on détourne les yeux 
avec dégoût, qui exerce le despotisme le plus cruel sur une 
jeune femme, qui lui casse nu manche à balai sur le dos et la 
fore; à se jeter par une fenêtre pour se soustraire à ses coups? 

Voilà ce que c'est que Morel, et quand on a tant et de si 
justes griefs à rattacher à sa personne, n'arrive-t-on pas à 
comprendre la prévention? 

Maintenant, est-il prouvé contre lui et sa femme, judiciai-
rement prouvé, qu'ils se sont livrés ou à la mendicité, en em-
ployant la menace ou la force, ou à un ignoble chantage? C'est, 
Messieurs, à cet égard, que vous discernerez la vérité mieux 
que nous, nous l'espérons, car en l'état du débat nous croyons 
ne pas pouvoir demander contre eux de condamnation. 

Mais quoi qu'il arrive de votre décision, nous espérons que 
ce débat sera pour Morel un enseignement ; nous pensons qu'il 
comprendra sa position, et qu'il saura qu'une nouvelle faute 
suffirait pour entraîner contre lui les condamnations les plus 
sévères et les plus justement méritées. 

municipale. Elle ne pourra eu être extraite qu'à titre de com-
plémeilt du prix de rachat qui aura été fixe; par la commission 
instituée aux termes de l'article 5 de la loi du 18 juillet ISi.'i, 
et le versement en sera fait directement dans la caisse des dé-
pôts, ainsi qu'il est prescrit par les articles 3 et 4 de notre or-
donnance du 2:i octobre 1 848. 
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de bois a été scié. 

Celle opération a été conçue cl exécutée 

" n*%rté plusieurs complices, qui comparaîtront 

avec lui devant la Cour d'assises. 

Le Tribunal, sans entendre la défense que devait pré-

senter M e Moulin, a renvoyé les prévenus de la plainte, le 

délit n'étant pas suffisamment établi. 

ORDONNANCES SUR LE RACHAT DES ESCLAVES. 

Deux ordonnances du Roi, en date du 23 octobre, ren-

dues sur le rapport de M. le ministre de la marine et des 

colonies, règlent de la manière suivante l'exécution des 

lois des 18 et 19 juillet 1845 sur l'esclavage aux colonies. 

La première ordonnance est ainsi conçue : 

portant, para-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e chambre). 

Présidence de M. Theurier. 

Audience du SI octobre. 

AFFAIRE DO DOCTEUR MOREL DE RUREMPRË ET DE SA FEMME. 

MENDICITÉ AVEC MEN ACES. — (Voir la Gazette des Tribu-

naux du 26 octobre.) 

Plusieurs témoins avaient été assignés à cette audience 

pour établir les faits de la prévention ; ils ne répondent 

pas à l'appel de leur nom, et l'audieneier constate qu'ils constate 

n'ont pas été trouvés à leur domicile. 

M. Amèdèe Roussel, avocat du Roi : Nous regrettons beau-
coup l'absence de ces témoins, et tout particulièrement celle 
d'un sieur Boucher, le premier qui ait attiré l'attention de 
l'autorité sur la conduite des époux Morel. Nous ne doutons 
pas que ses déclarations devant la justice n'eussent porté la 

conviction de la culpabilité des prévenus dans l'esprit des ma-

gistrats. 
Voyons cependant dans quelles circonstances se présentent 

les prévenus : „ 
Le Tribunal se rappelle que Morel a déjà été frappe deux fois 

par la justice, une première fois pour outrage à la morale, 
une seconde pour violences graves envers sa femme. On pré-
tend aujourd'hui que, de concert avec sa femme,il s'établissait 
le soir rue de Rivoli ; que la femme y faisait aux passans des 
propositions et des demandes de diverses natures, l'aumône 
entre autres; puis, que le mari survenait, menaçait, faisait 
craindre un scandale, obtenait une transaction à prix d'argent, 
et le passant disparaissait. 

Voilà les griefs. A la dernière audience, deux agens ont dé-
claré que le 27 septembre dernier, entre 6 et 9 heures du soir, 

• ils s'étaient transportés rue Mondovi,et que là ils avaient vu les 
époux Morel s'approcher, se séparer, la femme accoster les 
passans, le mari survenir, les passans s'éloigner après une 
courte explication. Mais que s'était-il dit? que s'était-il passé 
dans ces courtes rencontres ? Us ne l'ont pas dit, ils ne le sa-

vaient pas. 
T. I était le résultat de la dernière audience; !! n'a pas chan-

gé aujourd'hui par l'absence des nouveaux témoins assignés. 
Sans nul doute les prévenus vont dire que le délit n'est pas 
prouvé. Mais cependant il faut que le Tribunal sache la source 
a laquelle ce procès a pris naissance. 

Le 25 septembre dernier, M. le préfet de police recevait une 
lettre dont le stylo indique un homme sérieux, une lionne édu-
cation et des habitudes de bonne société. Voici le contenu de 

cette lettre : 
« Paris, le 2'i septembre. 184o. 

» Une jeune fille d'environ vingt ans, ayant un air candide, 
une figure intéressante, rôde chaque soir à partir d 
tombantedans la rue Castiglione jusqu'à la rue Mondovi. 

» Lorsqu'elle a attiré l'attention des personnes marchant iso-

lément, elle se hasarde à leur offrir l'imprimé ci-joint (un 
exemplaire de l'ode à l'Eternel), et tout en causant tache de les 

attirer dans un endroit peu fréquenté, lelsque la rueMondovi 
et le commencement des Champs-Elysées, puis ensuite se tait 

la nuit les 

« Vu l'article S de la loi du 18 juillet 1845 
graphe 2, 3 et 4 : 

» Si le prix du rachat n'est pas convenu amiablement entre 
le maître et l'esclave, il sera fixé, pour chaque cas, par une 
commission composée du président de la Cour royale, d'un con-
seiller de la même Cour et d'un membre du conseil colonial; 
ces deux membres seront désignés annuellement, au scrutin, 
par leurs corps respectifs. Cette commission statuera à la ma-
jorité des voix et en dernier ressort ; 

» Le paiement du prix ainsi fixé devra toujours être réalisé 
avant la délivrance de l'acte d'affranchissement, qui en men-
tionnera la quittance, ainsi que la décision de la commission 
portant fixation du prix ; 

» Une ordonnance du Roi déterminera les formes des divers 
actes ci-dessus prescrits, ainsi que les mesures nécessaires 
pour la conservation des droits des tiers intéressés dans le 
prix de l'esclave; » 

Le conseil des délégués entendu conformément à l'art. 17 de 
ladite loi : 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
Art 1 er . § l ev . Dans le cas prévu par le § 2 ci-dessus cité 

de la loi du 18 juillet 1845, la demande en fixation du prix 
du rachat sera transmise à la commission chargée d'y procé-
der par le procureur-général de la colonie, sur l'envoi qui lui 
en sera fait par le procureur du Roi de l'arrondissement où le 
maire aura son domicile. 

§ 2. Le procureur du Roi sera saisi de la demande, soit di-
rectement par l'esclave ou par son maître, soit par l'entremise 
et avec l'avis motivé du maire de la commune ou du juge de 
paix du canton, au choix de l'un et de l'autre des intéressés. 
Il la transmettra au procureur-général avec tous les élémens 
de l'évaluation. 

Art. 2. § 1"'. La commission statuera sur pièces, sauf le cas 
ci -après prévu. Elle pourra, par l'entremise du procureur-gé-
néral, réclamer tous les renseignemens supplémentaires qui 
lui paraîtront nécessaires pour servir de base à sa décision. 

§ 2. La commission pourra appeler les parties et les enten-
dre séparément ou contradictoirement. Dans ce cas, l'esclave 
sera libre do se déplacer pendant le délai qui sera fixé par la 
commission. 

§ 3. En cas de déplacement de l'esclave, il sera alloué au 
maître une indemnité réglée pour chaque jour, d'après le tarif 
en vigueur pour la taxe des esclaves appelés à témoigner en 
justice. 

Art. 3. § 1 er . La commission fera connaître sa décision au 
gouverneur par un rapport qu'elle remettra au procureur-
général. 

§ 2. Le procureur-général, avec le concours de l'ordonna-
teur, pourvoira immédiatement au dépôt du prix du rachat 
dans la caisse coloniale. 

§ 5. Sur le vu du récépissé du trésorier, le gouverneur dé-
livrera, d'après le rapport du procureur-général, le titre de li -
berté en la forme ordinaire, et en y ajoutant les mentions pres-
crites par le paragraphe 3 de l'art. 5 de la loi du 18 juillet 
1845. 

Ar;, 4. § 1". Le montant du prix de rachat restera déposé à 
la caisse coloniale pendant six mois, et la consignation en sera 
annoncée par trois avis successifs insères d'office dans les 
journaux de la colonie : elle sera, en outre, affichée à la porte 
de la mairie de la commune où le maître réside, ainsi qu'aux 
greffes de la justice de paix du cauton et du Tribunal de l'ar-
rondissement. 

| 2. Les oppositions auxquelles le dépôt pourra donner lieu 
de la part des créanciers seront reçues au Trésor pendant le 
délai de six mois ci-dessus prévu, et qui courra de la pre-
mière publication. 

§ 3. A l'expiration de ce délai, s'il n'y a pas d'oppositions, 
le montant du prix du rachat sera remis au maître de l'es-
clave affranchi, sur un ordre signé du gouverneur. 

| 4. En cas d'oppositions, les opposans seront renvoyés à 
se pourvoir en règlement de leurs droits, devant les Tribu-
naux, qui statueront par urgence. 

§ 5. Les sommes déposées porteront intérêt à 5 pour 0(0 
au profit des ayans-droit, et à la charge de la caisse coloniale 
à partir du jour du dépôt jusqu'à celui du paiement. 

L'autre ordonnance porte : 

Art. 1
er

. Les propositions à soumettre aux gouverneurs pour 
l'emploi du crédit ci-dessus indiqué pourront être faites, dans 
chaque colonie, par le directeur de l'intérieur et par le procu-
reur-général, conformément aux instructions qui seront don-
nées par notre ministre secrétaire d'Etat de la marine et des 
colonies. 

Art. 2. Ces propositions seront préparées : 
Par le préfet apostolique et par les maires des communes 

en ce qui concerne le service du directeur de l'intérieur • 
Par les procureurs du Roi et par les juges de paix, en ce qui 

concerne le service du procureur-général. 

Art. 3. Le gouverneur-général réglera en conseil privé sur 
rapports des deux chefs d'administration, les allocations 

DEPARTEMENS. 

— NORD (Douai), 29 octobre. — Un accident dé p l<>-

rable est arrivé sur la ligne du chemin de fer de Valen-

ciennes à Douai, que l'on termine en ce moment. Un wa-

gonier, occupé à conduire un convoi de sable de la car-

rière de Montigny, voulant, dans une pente descendante, 

serrer le frein des wagons chargés, tomba si malheureu-

sement sous les roues du char que son corps fut étendu 

longitudinalement sur une des deux lignes de fer du rail-

way. Son corps subit l'épouvantable passage de plusieurs 

wagons chargés, et fut littéralement coupé en deux par-

ties dans sa longueur. Cette mort déplorable a causé une 

sensation pénible parmi tous les ouvriers des ateliers du 

chemin de fer. 

— MORBIHAN (Ploërmcl), 27 octobre. — Un meurtre a 

été commis, il y a quelques jours, au moulin de Crélon, 

dans l'arrondissement de Ploérmel. Le garçon pochonnier 

de ce moulin a été trouvé mort dans le grenier où il cou-

chait habituellement. Il avait au crâne une large fracture 

d'où le sang s'était épanché en abondance. Les soupçons 

se portèrent bientôt sur le garçon moulant. Celui-ci, sur 

les interpellations qui lui furent adressées, déclara que le 

iour où le pochonnier a ,dù succomber, ils étaient allés 

boire ensemble au cabaret, mais, qu'étant parti plus tôt 

que lui pour retourner au moulin, il avait mécontenté cet 

homme qui, revenu ivre, lui avait reproché de ne pas l'a-

voir attendu et lui avait porté au visage un coup qui avait 

produit une légère érosion. Il ajouta que, ne voulant pas 

engager une lutte avec un homme plus vigoureux que lui, 

il avait pris la fuite. On objecta à ces explications que, si 

le pochonnier était ivre, il n'eût pas été bien difficile de lui 

résister. 

Une autre particularité fixa l'attention; l'échelle qui con-

duisait au grenier où gisait la victime avait disparu. Le 

garçon moulant, interrogé à cet égard, répondit que c'é-

tait lui qui l'avait enlevée la veille du jour où le pochon-

nier est mort. Mais comment ce dernier, ivre et ayant la 

tête fracturée, avait-il pu monter dans un grenier auquel 

un homme jouissant de toute sa force ne peut parvenir 

sans le secours d'une échelle, qu'avec une extrême diffi-

culté? Toutes ces circonstances ont donné l'éveil à la jus-

tice, qui, descendue sur les lieux, a recueilli de nouveaux 

indices qui ont corroboré les premiers. Le garçon mou-

lant a été arrêté et écroué à la prison de Ploërmel. 

— SEINE-INFÉRIEURE. — On lit dans le Courrier du 

Havre : 

« Un petit bateau, qui était à la pêche aux huîtres, a 

été coulé en mer par le brick français le Cerf, capitaine 

Fatome, allant du Havre à Sunderland. Deux hommes et 

un enfant de dix à onze ans formaient l'équipage de cette 

embarcation. Le patron Canus et son matelot Dujardin se 

sont sauvés en s'accrochant à des manœuvres dormantes 

du brick. Le bateau a été totalement perdu et l'enfant 

noyé. » 
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— Dans le courant des derniers mois u

n
 • 

se faisait remarquer dans les lieux publics ^nim 

tait l'uniforme d officier de marine, rehausséi J ' "Po/ 

corations. Ce jeune homme a vingt-trois an
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menton imberbe, la blancheur de son teint ni ^
a
'
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 So 

nent pas dix-huit, et c'était merveille q
ue
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nobles insignes sur un si rose adolescent Vt l
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effet sur le balcon d'un théâtre, et n'avait àu '2 u'
1
 ton 

treces dames qui, avant tout, aiment le brin
 isir

eri 
niformeet de la gloire. Son attention s'arr-t

 de 

jeune artiste de la Portc-Saint-Marlin. S'il -
Sur 

une 
là, il eût pu voguer longtemps encore dans W
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boulevard : mais il voulut séduire aussi des taiU
 §es d

« 

bottiers, des marchands de nouveautés, qui i ,*
s

> des 

leurs marchandises, non pas contre espèces" ^nt 

mais contre de brillans récits et de plus brill
a

C
t
mptées 

rances. 'lantes 

Je suis le neveu d'un député, disait-il, j'ai f
a

jt i 

de Sainte-Hélène avec le prince de Join'ville aï • , -
tingué de tous mes camarades, et m'a donné' au 

épaulettes de capitaine de corvette, le brevet de
 W

'
es 

de-camp, et son amitié. Habillez-moi bien chai
a
^

e
" 

bien, et je vous ferai avoir la clientèle du 'princ
SSeZ trioi 

Quand la vanité ne lui montait pas trop fort au
6 

il se rabattait sur le titre de lieutenant, et même^
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tron de barque, mais toujours de M. le prince de J P*" 

A ses fournisseurs ébahis, même à quelques ieun"'^' 

bien placés devenus ses amis, il parlait de son
 gens 

auprès du prince, se faisait accompagner jusqu'à
861
^ 

teau. Quelques-uns s'y sont si bien laissé prendre*
1

 ► 
allaient le demander jusque dans les antichamt,™- ^ ''s jusque 

Ce qu'il y avait de vrai 

que Eugène avait fait le 

antichambres 
dans cette histoire 

voyage de Sainte 
Hélène 

comme matelot; qu'en cette qualité, et comme to i ' 

Belle-Poule, il avait reçu une JSi? 
le ce voyage, au ruban triœïortcw 
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individuelles qui devront être accordées en exécution des dis-
positions qui précèdent. Ces décisions seront consacrées par 
des arrêtés motivés qui seront insérés dans le Bulletin o/fieiel. 

Art. 4. Toute allocation accordée par le gouverneur, en exé-
cution des dispositions qui précèdent, sera versée, au nom do 
l'impétrant, dans la caisse d épargne, et, à défaut, dans la caisse 

—Le Moniteur publie aujourd'hui une ordonnance royale 

en date du 27 octobre, qui, ainsi que nous l'avons an-

noncé, nomme procureur-général à Rennes, M. Dubodan, 

procureur-général en Algérie. 

La Cour de cassation tiendra son audience solennelle 

de rentrée, le lundi 3 novembre. M. le procureur-général 
Dupin portera la parole. 

— La chambre des vacations du Tribunal civil a tenu 

aujourd'hui sa dernière audience. 

— M. Rureaud Riofrey, docteur-médecin, a souscrit 

quarante-huit actions d'une compagnie du chemin de fer 

de Lyon à Avignon, créée par M. Rerton, banquier, rue 

Meslay, 31, et a versé une somme de 2,400 fr. pour le 

premier dixième de ces actions. Cette compagnie était 

formée au capital de 58,000,000 francs, mais le gouver-

nement, en vertu de nouvelles dispositions législatives, 

a chargé la compagnie future du chemin de Lyon à Avi-

gnon de l'exécution d'un embranchement sur Grenoble, 

et le capital de la compagnie Berton est devenu insuffi-

sant pour pouvoir concourir à l'adjudication, et la compa-
gnie a été dissoute. 

M. Bureaud Riofrey a alors réclamé de M. Rerton les 

2,400 fr. qu'il a versés pour le premier dixième de ses ac-

tions, et M. Berton lui a répondu par des offres réelles de 

2,160 fr., prétendant retenir le surplus pour les frais d'ad-

ministration, à raison de 5 fr. par action. M. Riofrey a ré-

sisté à cette prétention. Il pense que l'intérêt des capi-

taux versés dans les mains du banquier est une indemnité 

suffisante pour couvrir les frais d'administration. 

Après avoir entendu M' Schayé, agréé de M. Rio-

frey, et M
e
 Bordeaux, agréé de M. Berton, le Tribunal 

présidé par M. Baudot, a remis la cause à quinzaine pour 
êtreplaidée. 

— M. Delongpré, auteur d'un vaudeville ayant pour ti-

tre : Trois œufs dans un panier, a assigné devant le 

Tribunal de commerce M. Ancelot, ancien directeur du 

théâtre du Vaudeville, pour le faire condamner à des dom-

mages-intérêts, pour n'avoir pas fait représenter sa pièce 

à son tour de rôle, conformément au traité intervenu entre 

la commission des auteurs dramatiques et le théâtre du 
Vaudeville. 

Le Tribunal, présidé par M. Baudot, après avoir enten-

du M' Durmont, agréé de M. Delongpré, et M" Schayé, 

agréé de M. Ancelot, a renvoyé, avant faire droit, les par-

ties devant M. Dormeuil, directeur du théâtre du Palais-
Boyal. 

— Le Roi vient de rendre une ordonnance qui ouvre 

à M. le ministre de la marine un crédit de 3,165,000 fr. 

pour réparer les pertes occasionnées par l'incendie dû 

Mourillon, dans l'arsenal de Toulon. Dans le rapport qui 

précède cette ordonnance, M. le-minislre déclare que d'a-

près les investigations laites jusqu'à présent, il y a tout 

heu de croire que le sinistre du I" août a été le résultat 
d un accident purement fortuit. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. lesjurés de la 

deuxième quinzaine d'octobre s'est élevée à la somme de 

200 fr., qui sera répartie par tiers entre la colonie de 

Mettray, la Société de patronage pour l'enseignement élé-

mentaire, et celle fondée en faveur des jeunes libérés du 
département de la Seine. 

~- L'instruction relative au vol audacieux commis dans 

la nuit du 1" au 2 mai dernier, au préjudice des époux 
Mener, hijmiliers-changeurs, rue Saint-Antoine, ositoul 
a tait terminée. 

On n'a pas oublié les curieux détails qu'on a lus à cette 

occasion dans la Gazette des Tribunaux; le travail au 

matelots de la 

commémorative 

avec ce ruban, dont il avait fait disparaître le blanc 

le bleu , qu'il parvint avec une extrême ingéniosité"
1

' 

confectionner un ruban rouge , rouge pur, capable d' 

lutter avantageusement avec celui de la Légion-d'Ho
6 

neur. Les autres inventions et perfeetionnemens vinivM 

ensuite et complétèrent le capitaine de corvette aide-d" 
camp de M. le prince de Joinville. 

C'est de tous ces faits qu'Eugène a à rendre compte au-

jourd'hui , devant le Tribunal correctionnel, où il comna-

raît comme prévenu d'escroqueries et de port illégal dë 
décorations 

Sur le banc de douleur, le pauvre garçon n'est plus 

que l'ombre du fringant officier de marine; il a pâli il 

a voilé son regard martial sous une paire de Innettes 11 a 

voilé aussi ce fier langage de marin, et si bien voilé' qu'à 

peine on entend les pauvres raisons qu'il présente comme 
excuses. 

« Les tailleurs, les bottiers m'ont obsédé, dit-il; ils 

m'ont fourni plus que je ne voulais. » 

« Mais, lui fait observer M. le président, sans doute 

que le marchand de nouveautés ne vous a pas obsédé pour 
vous vendre des châles et des robes. » 

« Ah! pour M 11* M..., soupire Eugène, c'est une de mes 
erreurs. » 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat du Roi, a condamné le prévenu à quatre mois d'em-

prisonnement. 

— Avant-hier mercredi, à l'aube du jour, deux ouvriè-

res qui se rendaient dans la banlieue, en suivant la rue 

de Reuilly, aperçurent au fond d'une excavation de huit s 

dix mètres, formée par une sablonnière qui s'exploite près 

de la barrière, une femme couchée la face contre terre et 

paraissant plongée dans le sommeil. L'une des ouvrièm 

ayant ramassé une petite pierre, la jeta à la dormeuse, 

qu'elle atteignit à l'épaule; mais la dormeuse ne fit aucun 
mouvement. Elle lui jeta ainsi plusieurs pierres, jusqu'à ce 

que, voulant connaître la cause de son immobilité, elle des-

cendit avec sa camarade dans la sablonnière, et, s'etant 

approchée, prit cette femme par le bras et la secoua forte-

ment pour la réveiller. 
Les membres de cette femme avaient toute leur sou-

plesse et conservaient encore un reste de chaleur ; il M 

cependant facile à celles qui ne l'avaient crue d abord 

qu'endormie, de reconnaître qu'elle était morte, circons-

tance qui leur causa d'autant plus d'effroi qu'elles cruren 

remarquer sur le corps des contusions et des marques 

violence. Elles s'empressèrent, en conséquence, de pre 

nir le commissaire de police, M. Dussart, qui se « 

sur les lieux, constata la mort, et ne trouvant dans les 

temens dont le cadavre était couvert aucun Ç
a
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.
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turc à faire connaître quel il était, l'envoya à la Mo b 

où il fut exposé sur les dalles mortuaires.
 ;

 , ^ 
Du premier examen auquel on s'était livré après a ^ 

couverte du corps de cette malheureuse, il pararssai ^ 

sulter qu'elle avait péri victime d'un accident. Des v ^ 

prétendaient la reconnaître pour une rôdeuse de D 

res, et assuraient l'avoir vue la veille parcourir w q 

tier en état complet d'ivresse, et couverte de J;
0

"^),,,,! 

ternie 
qu'elle s'était sans doute faites, disaient-ils, en 

sur le pavé. Le commissaire de police, dans ce p 

moment, accordant créance à cette version,
 con

 0I1
 de-

là nuit étant arrivée sans qu'elle aût pu retrouver
 |( 

micile, elle s'était couchée dans la sablonnière, e■■ \^ 

froid l'ayant saisie, avait pu déterminer une co g 

cérébrale, et, par suite, la mort. . , „
 v

jsite 

Elle fut donc exposée à la Morgue ; ™
&
}*JVfa.W 0 

plus minutieuse de ses vêtemens fit ^couvrir ^ 

de ses poches un papier portant le nom et '.
aa

, "
nl to
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aisait le ménage, mais qui, e;
 i;

, 

— o^^n fait transporter a . _-. .
 l llllu

,. 
indice suffisait pour que l'on pût découvri 

lté de la morte, et déjà on avait envoyé pre» ^
 gietr 

malade pour l'interroger à ce sujet, l°
rB

H $> 

vieillard dont elle 

bé malade, s'était 
Cet i 

dualité 

lard mataae pour i interroger a - * -
son 

Vial, ancien militaire invalide, qui tient une nw■ ,
 a

,„ 
nie rue du Faubourg-du-Temple, 128, étant ^

 c
« 

Morgue, reconnut dans le cadavre expose ceiu 

ses locataires qui n'était pas rentrée depuis a j^é-

deux nuits, et dont l 'absence lui avait «
llU

*
 n8

e. t* 
tude telle, qu'il s'était détourné de son chemin 

dant à l'hôtel des Invalides, et s'était dirige ^ j
ocat

aire 

dans la prévision sinistre <pie sa malheurcus 

était peutrêtre exposée. wédel
aS8 i 

Une l'ois le cadavre reconnu, il fut
 on
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mortuaire, et bientôt après deux docteurs 

cédèrent à son autopsie. ,. - - i
e

s deux P 
De l'examen attentif auquel se sont livres
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ticiens, il est icsultéde la manière la I'
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;
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•vit,- Femme a péri victime d'un assassinat p ^ ,
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lion. Procès-verbal a été dressé, le I'ar'P
 lar

d à ®[ 

diatemenl saisi, et la police s'est mise 

cherche du meurtrier, qui n'échappera sa 

ses poursuites, 

— KiAtKU ( Alger), 23 octobre. 
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d* tf l3 courant, par 

s nui avoisine L'hôpital militaire du côté 
■ . nn-x . AtA

 en
 é

mo
i (i

atl
g i

a m
a-

des cris de détresse suivis de 
va rd de l'Est, a été mis 

tioéc
 T'tnnations d'arme à feu, qui partaient de la mai-

deux
 d

f - '
 rue

 Leblond. Aussitôt on aperçut la fumée 
son

 Ba
 j

re
' qui s'évaporait par la fenêtre de l'apparte-

^
ela P

°'occupent la nommée Manuela Gimenès, Espa-
N,ENT C

' H de la Torre Joseph, son compatriote et son 
g

n0
'
e

'. Quelques secondes après, on voit cet homme cou-
amant; "

 4

et tou
t égaré, entrer précipitamment dans la 

ver
t de » perruquier, située au rez-de-chaussée, s'em-

jjoutiq"^
 raso

j
r)

 et remonter à la hâte dans sa chambre. 
p

arel
'
 tro

i
s
 personnes qui s'étaient trouvées sur son 

^
3UX

 °e effrayées de son regard farouche, loin de cher-
P

aSS
^Varrêter, avaient fui en toute hâte. 

c
her a passait—il dans la chambre de Manuela? Plus 

g plus de bruit, rien!... Chacun comprenait qu'il 
^•tarrivé une catastrophe-, mais nul n'osait pénétrer 
£s cette demeure . 

R entôt on vit arriver au pas de course quelques gen-

s
 avant à leur tête M. Dominique, sous-heutenant, 

^
armC

andant de la subdivision d'Orléanville. En un clin-
j°

n
T ils se trouvent dans l'appartement de Manuela, où 

œ
'nectacle horrible s'offre à leur vue. De la Torre et sa 

UI1
 'tresse gisent sur le dos au milieu d'une mare de 

fflal
cr • l'homme a la gorge coupée, sa tête s'appuie sur 

S
.
a

lle de sa victime, qu'il enlace de ses bras. Un coup de 
tolet reçu à la région temporale droite avait étendu 

xTnuela raide morte sur le carreau ; près des corps 
*t ient deux pistolets de poche à percussion, fraîchement 
frés et teints de sang ; dans la main droite de de la Tor-

on voyait un rasoir ouvert tout ensanglanté. 
re

 Cependant, ce malheureux respirait encore ; l'officier 
. (rendarmerie s'empressa d'envoyer chercher un docteur 

: l'hôpital militaire. Avant l'arrivée de M. Gueury, sous-
!j

de
 audit hôpital, qui accourt avec une promptitude di-

e
 d'éloges, de la Torre contemple un moment sa victi-

me la serre de nouveau dans ses bras, se dresse sur son 
séaiit promène des yeux hagards dans la chambre, puis 
saisit machinalement un des pistolets tombés à terre, l'ar-
me se l'appuie deux fois sur le front en lâchant la déten-
te Mais l'arme était déchargée, et désespéré de ne pou-
voir mettre un terme à ses souffrances atroces, ce mal-
heureux retombe sur le dos en poussant des gémissemens 
de douleur et de rage. 

Enfin, M. Gueury arrive, s empresse d'examiner la bles-
sure du' survivant, exécute un pansement provisoire, et 
fait transporter de la Torre à l'hôpital; là, le blessé, qui 
veut mourir avec Manuela, se débat violemment contre les 
infirmiers, et emploie toute sa force herculéenne pour les 
éloigner et déchirer l'appareil, et il essaie même de s'ar-
racher le gosier ; alors on lui met la camisole de force, et 
c'est ainsi seulement qu'on parvient à compléter le pan-
sement. La justice pourra bientôt sans doute demander un 
compte sévère à de la Torre du sang de Manuela ; car au-
jourd'hui cet homme va beaucoup mieux, et sa guérison 
parait certaine. 

Il résulta de l'information à laquelle a procédé l'offi-
cier de gendarmerie agissant en qualité d'officier de po-
lice judiciaire, que de la Torre, poussé par un violent ac-
cès de jalousie, avait conçu le dessein d'assassiner sa maî-
tresse et de se suicider aussitôt après. Il avait, à cet effet, 
chargé deux pistolets; le premier coup, destiné à Ma-
nuela, n'a malheureusement que trop bien porté; mais le 
second n'a fait qu'une légère contusion à la tête de l'assas-
sin. C'est alors que privé de capsules et de poudre, il 
s'est coupé la gorge, comme il a été dit. 

— Le nommé Article, chasseur au 4e escadron du 4 e 

régiment de chasseurs d'Afrique, et ordonnance de M. le 
lieutenant-colonel d'Allonville, des spahis, dont il menait 
les deux chevaux d'Orléanville à Ténes, ayant eu l'impru-
dence de se mettre en route nuitamment, a été assassiné 
dans la nuit du 14 au 15 de ce mois, à côté d'un petit 
pont construit sur une ravine, à trois lieues environ do 
Ténès. Il a été trouvé près du fossé, baigné dans son 
sang. Ce malheureux avait été frappé par derrière et à 
bout portant; sa veste a été toute brûlée, le corps n'était 
pas dépouillé, les bottes seules avaient été enlevées; on 
a trouvé dans les poches une bourse contenant 15 francs 
et une bague. De fortes présomptions pèsent sur le ca-
valier arabe que Ben-Kobsili, chef d'une tribu soumise, 
avait accordé, sur la demande du chasseur, à ce dernier, 
pour lui servir de guide. On croit généralement que c'est 
cet indigène qui a traîtreusement assassiné ce militaire 
pour prendre le cheval qu'il montait et celui qu'il condui-
sait en main, lesquels ont été volés. 

—La loi sur les Irrigations, du 29 avril 1845, a introduit 
dans nos Codes un nouvel élément de servitude réci-
proque. Cette loi, si importante pour les propriétaires, et 
dont on espère dheureux résultats dans l'intérêt de l'a-
griculture, a déjà donné naissance à plusieurs commen-
aires, au nombre desquels nous devons signaler particu-
lerement celui de M. Garnier, avocat à la Cour de cassa-
ion Auteur d'un ouvrage estimé sur le Régime des Eaux, 

M . Garnier était mieux que tout autre à même pour trai-
er une matière qui se rattache par des liens intimes à 

«>ile qui avait déjà fait l'objet de ses méditations. C'est 
7??

 avec
 fruit qu'on lira l'explication nette et précise 

1 " donne de la loi nouvelle, explication puisée, article 
par article dans les rapports de MM. Dalloz et Passy, 
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ne collation acte servie ensuite dans la salle princi-
pale La reine, le prince Albert, le trésorier, les principaux 
fonctionnaires de Lincoln's-Inn, lord Wellington et plu-

sieurs ministres occupaient une table séparée. Venaient 
ensuite quatre tables de cent couverts chacune, pour les 
membres anciens et nouveaux du barreau de Londres, et 
pour un certain nombre d'étudians. 

La galerie était occupée par les dames. 

Au nombre des anciens avocats qui, malgré l'éminence 
de leurs dignités, continuent d'être inscrits au tableau, 
on remarquait lord Broughamet plusieurs autres pairs du 
royaume, le lord-chancelier d'Irlande, le vice-chancelier 
d Angleterre, le solliciteur-général, etc. 

M. Boteler, cet infortuné magistrat qui a péri si mal-
heureusement sur le chemin de 1er de Leeds, manquait à 
cette cérémonie, où il aurait dû assister comme bibliothé-
caire de la société des avocats. 

— PRUSSE (Berlin), 26 octobre. — Mercredi dernier, 
entre sept et huit heures du soir, deux jeunes gens très 
bien mis sonnèrent à la porte d'un vieillard sexagénaire, 
M. Joseph-Albert Beith, ancien agent de change, qui oc-
cupe un petit appartement de rez-de-chaussée dans la 
maison n° 27 de la rue Saint-Jacques (Jacob-Strasse) de 
notre capitale, et qui dans ce moment s'y trouvait seul 
avec une servante âgée. 

Celle-ci leur ouvre, et à peine ont-ils franchi le seuil 
de la porte de l'antichambre, qu'ils se précipitent à travers 
la salle à manger, dans le cabinet de M. Beith, qui était 
devant la cheminée et lisait un journal. La domestique, 
inquiète, courut et entra simultanément dans la pièce où 
était son maître. Aussitôt l'un des jeunes gens réunit dans 
sa main gauche les deux mains de cette femme; de la 
main droite tire un poignard, l'appuie sur la poitrine de 
la servante, et lui enjoint, sous peine de la vie, de garder 
le silence. En même temps l'autre jeune homme tire pa-
reillement un poignard de sa poche et attaque M. Beith; 
celui-ci se défend et prend la fuite; l'assassin le poursuit, 
l'atteint dans la cuisine, et lui enfonce le poignard dans 
le bas-ventre Puis les deux assassins s'échappent. 

La domestique a sur-le-champ fait sa déclaration au 
commissaire de police du quartier. Une perquisition a été 
faite dans l'appartement de M. Beith, et on s'est convain-
cu qu'aucun vol n'y avait été commis. 

M. Beith a succombé le lendemain à sa blessure. Les 
assassins n'ont pas encore été découverts. 

On se perd en conjectures sur le motif de cet attentat. 
M. Beith n'avait pas d'ennemis personnels, mais il passait 
généralement pour être déiste, et il se moquait souvent 
des cérémonies religieuses, et raillait beaucoup le piétis-
me, qui fait tant de progrès chez nous. On pense qu'il ne 
serait pas impossible que dans un moment où, comme à 
présent, les haines religieuses sont si vivaces chez nous, 
M. Beith eût été assassiné par fanatisme. Peut-être ces 
malfaiteurs avaient-ils l'intention de voler, et se sont-ils 
enfuis saisis d'une terreur subite avant que d'avoir con-
sommé tout leur crime. 

VARIÉTÉS 

UN PROCES DEVANT LE BAILLIAGE D'YEVRE-

IIE-CHATEXI , EN 1672. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 29 octobre.) 

M. le bailli d'Yèvre-le-Châtel ne laissa pas que d'être 
fort embarrassé en présence de la demande qui lui était 
déférée. M. le marquis de Mérinville était un homme à mé-
nager; lui donner tort, c'était se créer une inimitié puis-
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saute, car le marquis, fort épris de sa haute noblesse, 
comprenait assez difficilement déjà qu'un roturier tel que 
Simon se permît d'être son adversaire. Que serait-ce donc 
si, comme M. le bailli le redoutait, il était obligé de ren-
dre une sentence qui blesserait à la fois le noble plaideur 
et dans sa vanité et dans ses intérêts. 

Après y avoir mûrement réfléchi, M. le bailli, tout en 
se promettant bien de décider le litige dans la sincérité de 
sa conscience et de sa justice, pensa que le meilleur parti 
à prendre était de procéder lentement, et de réserver à M. 
le marquis de Mérinville tous les délais et tous les genres 
de preuves qu'il pourrait souhaiter. 

On verra que Dieu et les circonstances aidant, M. le 
bailli parvint à sortir assez passablement de la situation 
perplexe dans laquelle il se trouvait placé. 

Le procès commença bientôt. Une première audience 
fut consacrée aux plaidoiries, qui s'engagèrent avec cha-
leur. Le procureur (1) de Simon exposa sa demande et les 
faits sur lesquels elle s'appuyait : il présenta avec élo-
quence le tableau de la position de son infortuné client. 
Le malheureux, chassé de son domicile, n'avait plus où 
reposer sa tête ; ses gens, saisis de terreur, l'avaient aban 
donné, et il ne pouvait parvenir à les remplacer au prix 
même des plus grands sacrifices. Certes, il y avait là force 
majeure, impossibilité manifeste, de remplir les conditions 
déjà si onéreuses de son bail. Il était donc de toute justice 
que ce bail fût résilié, à moins toutefois qu'il ne fût au 
pouvoir de M. le marquis de Mérinville de faire cesser le 
trouble, et de rétablir Simon dans la sécurité de son exis 
tence et la tranquille jouissance de sa métairie. 

Maître Prouteau, pour le marquis de Mérinville, ré-
pliqua qu'en admettant un instant l'existence de faits 
aussi invraisemblables et aussi extraordinaires, il ne 
s'ensuivrait pas que la demande de Simon pût être ac-
cueillie. En effet, ne racontait-on pas partout que c'é-
tait l'âme de la défunte femme de Simon qui revenait trou-
bler la ferme? Comment donc M. le marquis de Mérinville 
pourrait-il être rendu responsable d'un fait qui ne le con-
cernait en aucune façon? N'avait-il pas livré à Simon une 
métairie parfaitement tranquille? Si elle était devenue in-
habitable, n'était-ce pas seulement à l'occasion de Simon ? 
Qui pourrait dire, d'ailleurs, si ce dernier n'avait pas mé-
rité que le ciel lui envoyât cette terrible punition ? Dans 
la supposition de la réalité des faits, il fallait donc recon-
naître qu'ils n'auraient existé qu'à cause de Simon; dès 
lors, à lui seul de recourir aux moyens propres à rétablir 
le calme dans sa métairie. Qu'il purifie sa conscience, qu'il 
fasse dire des messes, qu'il emploie les exorcismes, qu'il 
invoque la miséricorde de Dieu : mais qu'il ne vienne 
pas faire peser sur M. le marquis de Mérinville une res-
ponsabilité qui ne doit pas l'atteindre. Ensuite maître 
Prouteau se lança dans une interminable discussion pour 
prouver que c'était folie d'ajouter f i à l'existence des re-
venans ;son érudition fit appel à tous les faits et à tous 
les textes connus, pour démontrer la puérilité de ces 
croyances populaires, qui, disait-il, en terminant, doivent 
s'évanouir devant le magistrat éclairé et rempli de sa-
gesse devant lequel nous comparaissons en ce moment. 

C'étaient là, il faut en convenir, d'assez pitoyables ar-
guniens. D'abord, M' Prouteau ne pouvait sérieusement 
-•évoquer en doute des faits connus de toute une con-
trée, et que cent témoins auraient attestes sur 1 Lvan-

(1) Los petits bailliages, comme celui d'Yèvre-le-Chàtel, n'a-
vaient point do procureurs qui leur fussent spécialement.atta-
chés pour l'instruction et la plaidoirie des affaires, toutefois, 
les parues étaient admises à s 'y l 'aire représenter par des gens 
de loi. A Pithiviers, les notaires cumulaient avec leurs toi c-

tions ordinaires celles ,1e procureurs au ba.lhage d \evre-lc-
Châtel. Ilsprenaiept habituellement pette dernière qualité dans 
les actes authentiques. 

gile. Les attribuer à Simon était une manœuvre ha-
bile sans doute, mais facile à déconcerter, car enfin le 
malheureux ne les avait pas provoqués, et il n'était pas 
en sa puissance de les faire cesser. Il subissait une force 
majeure ; et comme l'impossibilité de son exploitation en 
était le résultat, il était évident que le bail devait être rési-
lié. M. le bailli était, au fond, de cet avis. Mais comme il 
était dans son intention de ne rien précipiter, et qu'il dé-
sirait procéder avec la plus grande prudence, il ordonna 
qu'à une prochaine audience des témoins seraient enten-
dus, afin que la vérité des faits pût être avant tout judi-
ciairement et régulièrement constatée. 

Un grand nombre de témoins comparurent à cette au-
dience. Tous les habitans d'Yèvre-le-Châtel, hommes et 
femmes, avaient voulu assister aux scènes nocturnes de la 
ferme des Deux-Acacias ; presque tous avaient entendu les 
bruits les plus étranges, et leurs dépositions ne laissaient 
aucun doute sur la réalité de ces merveilleuses apparitions. 
Il aurait fallu supposer, en effet, ou que toutes ces person-
nes avaient été dupes des plus incroyables hallucinations, 
ou qu'elles s'étaient concertées pour tromper la religion du 
juge. Or, l'une et l'autre de ces suppositions était égale-
ment inadmissible. 

Certes, M. le bailli pouvait, à la suite de cette enquête, 
qui avait surabondamment démontré la vérité des faits 
articulés, statuer hardiment sur le litige. On s'attendait 
généralement à une solution, séance tenante, en faveur de 
Simon ; mais M. le bailli était, comme nous l'avons dit, 
un homme de prudence et de temporisation ; il voulait à 
toute force donner à la vérité le temps de se faire jour. 

En conséquence, après avoir entendu les témoins et les 
procureurs des parties dans leurs observations et dires 
réciproques, M. le bailli leva l'audience, en annonçant qu'il 
remettait à huitaine le prononcé de la sentence. Il espérait 
qu'une circonstance inattendue viendrait, dans l'inter-
valle, jeter quelque lumière sur les faits incroyables que 
nous venons de rapporter. 

Les choses étaient dans cet état, et toute la -contrée se 
préoccupait vivement de la décision à intervenir, lorsque 
M. le marquis de Mérinville reçut une lettre par laquelle 
son fils, colonel dans un régiment de cavalerie, lui man-
dait qu'il arriverait incessamment pour passer quelque 
temps auprès de lui. 

Le comte de Mérinville venait de se conduire vaillam-
ment au fameux passage du Bhin, sous les yeux de Louis 
XIV, que sa grandeur attachait au rivage; il avait reçu 
une grave blessure qui avait nécessité son éloignement 
de l'armée, et l'avait, à son grand regret, forcé d'accepter 
un congé. C'était un jeune homme aventureux, plein 
d'une ardeur bouillante, que l'habitude de la guerre et le 
mépris des périls avaient encore augmentée. 11 arriva au 
château de Mérinville, alors que le procès que monsieur 
son père soutenait contre Simon touchait à son terme. 
Le lendemain même, M. le bailli devait rendre son juge-
ment. 

On se doute bien que le marquis de Mérinville ne man-
qua pas de mettre son fils au courant de tous les incidens 
de cette singulière contestation. Le comte crut d'abord 
qu'on voulait se divertir de lui, et qu'on le prenait encore 
pourun enfant; maisquand monsieur son père lui eut affirmé 
qu'il parlait très sérieusement, et qu'il lui eut répété tous 
les détails que nous venons de retracer, en ajoutant qu'il 
redoutait très fort de perdre son procès, le colonel, après 
quelques instans de réflexion, s'écria : « Parbleu, mon 
père, je vous avoue que je craignais un peu de m'ennuyer 
dans votre château. Je bénis donc le ciel de m'avoir en-
voyé une si bonne occasion de vous être utile et d'oc-
cuper mes loisirs. Ou je me trompe fort, ou vous êtes la 
dupe de quelque machination habile ; je saurai bien la 
découvrir. Messieurs les revenans ne sont pas plus redou-
tables que les Hollandais : ce sera un vrai plaisir pour 
moi de guerroyer contre eux. Soyez tranquille, je vous 
eu rendrai bon compte, et je puis vous assurer que votre 
procès est loin d'être perdu » 

Le lendemain, le comte de Mérinville se présentait à 
l'audience de M. le bailli d'Yèvre-le-Châtel. 

« Monsieur le bailli, lui dit-il, avant de rendre votre 
sentence, je vous prie de m'écouter. J'ignore si cette sen-
tence nous est défavorable, mais dans tous les cas il im-
porte que tous les faits qui sont venus à votre connais-
sance soient éclairés, et peut-être n'a-t-on pas employé 
jusqu'à ce moment les moyens véritables pour arriver à 
la découverte de la vérité. Voici ce que je propose. J'irai 
dès ce soir m'établir pour un mois dans la ferme de mon 
père, accompagné de mes domestiques. Je désire que Si-
mon soit de la partie avec nous, afin que je puisse m'assu-
rer par moi-même qu'il n'est pas le complice ou l'auteur 
des choses étranges que l'on raconte. Si pendant ce mois 
les bruits se renouvellent et qu'il me soit impossible d'en 
reconnaître la cause, je prends, au nom de mon père, 
l'engagement solennel de tenir les faits pour avérés et de 
décharger Simon de toutes les obligations de son bail. 
Mais pendant ce dernier délai, veuillez suspendre votre 
jugement ; s'il faut que justice soit rendue, il convient 
qu'elle le soit en parfaite connaissance de cause, et, je 
vous l'avouerai, je crains que la crédulité et la supersti-
tion de nos paysans ne soit venue trop facilement en aide 
à ses ruses coupables. » 

Cette proposition, d'ailleurs fort raisonnable, servait 
trop bien les intftitions secrètes de M. le bailli, pour n'être 
pas immédiatement accueillie. Aussi, malgré la résistance 
de Simon, qui prétendait que l'épreuve ne pourrait pas 
avoir de résultat, attendu que les revenans avaient san s 
doute disparu de la ferme abandonnée depuis longtemps, 
il fut arrêté que cette épreuve aurait lieu, et que la senten-
ce ne serait prononcée qu'à l'expiration du délai sollicité 
par le comte de Mérinville. 

Lorsqu'il fut arrivé à la ferme des Deux-Acacias, le 
comte de Mérinville comprit qu'avant d'engager le com-
bat en vaillant capitaine, il devait faire un appel à la 
science du stratégiste. Son premier soin fut donc d'ex-
plorer tous les bâtimens avec la plus minutieuse attention 
et d'en sonder les recoins les plus sombres. Sa vigilante 
sollicitude se porta surtout sur le grenier, théâtre redou-
table des apparitions et des bruits de la nuit. En peu de 
temps il se convainquit que ce grenier, entièrement vide, 
n'avait point de communication avec le dehors, et qu'au-
cune ouverture ne pouvait se prêter à une introduction 
quelconque. On n'y arrivait, en effet, qu'au moyen d'une 
échelle appliquée contre son unique fenêtre située préci-
sément au-dessus de la porte de la chambre d'habitation. 

A l'extérieur, la surveillance pouvait s'exercer avec la 
plus grande facilité. A l'exception d'un bois assez consi 
dérable qui s'étendait sur la gauche des bâtimens , mais 
qui en était séparé par un espace d'une cinquantaine de 
pas, la métairie était complètement isolée, et le regard 
pouvait errer en toute liberté sur les plaines vastes et en-
tièrement dénudées d'arbres et de haies qui l'entouraient 
En un mot, soit intérieurement, soit extérieurement, i 
était impossible de remarquer rien qui pût exciter le 
moindre soupçon. Aussi, après avoir fait fouiller avec le 
plus grand soin, mais inutilement encore, le bois dont 
nous venons de parler, et qui était à vrai dire le seul 
endroit suspect, M. do Mérinville rentra-t-il à la ferme 
fort mécontent de sa longue et stérile perquisition. 

Diable ! diable ! se disait-il, il paraît que nous au-
rons de la peine à trouver le mot de l'énigme. S'il y a ruse 
il laut avouer que les précautions sont bien prises,.. Est-
ce qu il faudrait, par hasard, que je me décidasse à croire 
aux revenans?.. Allons donc !... Enfin, nous verrons bien 

' i a nuit venue, le comte disposa ses sentinelles. IL en 
plaça deux à chaque extrémité des bâtimens qui regar-

daient le bois, recommandant à tous ses gens de veiller 
avec la plus inquiète attention, et de donner 1 alerte au 
moindre bruit qui se ferait autour d'eux. Ces précautions 
prises, il alla lui-même s'installer dans la chambre princi-
pale de la métairie, bien décidé à ne pas se coucher jus-
qu'au jour, et, à attendre les évenemens auprès d un bon 

feu qu'il eut soin de se faire allumer. . 
Les revenans s'étaient-ils, en effet, comme Simon 1 avait 

insinué, décidés à abandonner la ferme parce qu ils n y 
trouvaient plus depuis longtemps personne a tourmenter.' 
ou bien, s'étaient-ils effrayés eux-mêmes de ces nouveaux 
habitans si bien préparés aies recevoir ? Nous 1 ignorons ; 
mais ce qu'il y a de certain, c'est que la patience de M. des 
Mérinville eut à subir une bien rude épreuve. Non-seule-
ment pendant cette première nuit, mais encore pendant 
une semaine tout entière, la tranquillité et le silence m 
furent troublés que par quelques fausses alarmes donnée* 
par les gens que le colonel avait disposés en vigie. 

Enfin, un soir que le comte de Mérinville, après avoir 
pris toutes ses précautions comme à l'ordinaire, se tenait 
chaudement étendu auprès du foyer, dans un vaste tau-
teuil, il lui sembla, vers minuit^ entendre une rumeur 
inaccoutumée, dont il eût été bien difficile de préciser la 
nature, tant elle paraissait d'abord incertaine et fugitive. 
Une jeune fille dont le pied finement chaussé d'un sou-
lier de satin eût effleuré l'épais et moelleux tapis d'un sa-
lon pourrait seule donner une idée de la marche hésitan-
te, presque aérienne, que le comte saisissait avec peine 
au-dessus de sa tête, dans le fameux grenier. Ce n'était 
pas toutefois la main délicate d'une jeune fille qui eût pu 
soulever la lourde masse, et frapper le coup terrible qui 
ébranla tout à coup le plancher et fit mugir toute la mai-
son. 

— Ah! mon Dieu! s'écria Simon en faisant un grand 
soubresaut comme s'il eût ressenti le contre-coup d'une 
commotion électrique ; ah ! mon Dieu ! ayez pitié de nous! 
Les voilà revenus! 

— Ah ! les voilà revenus! Parbleu, j'en suis bien aise : 
il y a assez longtemps que je les attendais, répondit tran-
quillement le comte, à qui cette bruyante et subite mani-
festation n'avait point enlevé son sang-froid. Et s'élançant 
en même temps dans la cour, il cria d'une voix retentis-
sante : « A moi ! » signal convenu entre ses gens et lui, 
et qui devait les rassembler immédiatement. 

Monter dans le grenier sans les attendre, le parcourir 
dans tous les sens, sonder de nouveau les murailles et le 
plancher, écouter attentivement... Porter aux revenans 
les défis les plus insultans, et leur faire avec colère les 
menaces les plus énergiques, tous ces moyens furent tour 
à tour employés par le jeune comte, mais en vain ! Le 
grenier était muet ! La puissance invisible qui l'habitait 
s'était entièrement évanouie, sans laisser la plus légère 
trace de son passage, Après de longues recherches vingt 
fois recommencées et toujours infructueuses, le comte fut 
obligé de redescendre avec la seule espérance d'être une 
autre fois plus heureux. 

—Je vous l'avais bien dit, Monsieur le comte, que vous ne 
seriez pas plus habile qu'un autre. Eh bien! êtes-vous 
convaincu enfin ? demanda Simon, avec un air de bonne 
foi et de douloureuse résignation qui devait éloigner de 
lui tout soupçon. 

11 eût été bien difficile de ne pas être en effet persua-
dé, car déjà le tintamarre recommençait plus retentissant 
que jamais. Evidemment les revenans avaient le projet de 
se moquer de M. le comte de Mérinville, car ils parais-
saient exécuter un bal au-dessus de sa tête, et leurs voix 
stridentes affectaient toutes les intonations du sarcasme et 
de l'insulte Nouvelle ascension du comte et de ses 
gens dans le grenier maudit, nouvelles recherches plus 
patientes et plus minutieuses encore que les autres; mais 
les perquisitions arrivaient toujours trop tard. Tout était 
rentré dans l'ordre, et le silence le plus parfait régnait 
dans tout le grenier aussitôt qu'on y avait mis le pied. 

Le lendemain, le comte de Mérinville n'était pas seule-
ment confus et désespéré ; ses déceptions de la nuit, en 
humiliant sa témérité, l'avaient encore rendu furieux. Il 
voulait fait bâtonner Simon pour lui arracher une vérité 
que le pauvre diable protestait avec larmes ne pas savoir; 
il ne parlait que d'incendier sa ferme, comme s'il devait 
trouver sous les décombres fumans le secret de ces appa-
ritions mystérieuses et infernales... Mais comme tous ces 
moyens extrêmes ne pouvaient le conduire à son but, le 
comte de Mérinville, lorsque sa colère fut un peu apai-
sée, pensa qu'il valait mieux attendre encore, et que le ha-
sard le servirait peut-être enfin suivant ses désirs. 

Nous n'abuserons pas de la patience du lecteur, en re-
traçant une à une toutes les scènes plus ou moins extra-
ordinaires dont la ferme des Deux-Acacias fut encore le 
théâtre pendant une quinzaine de nuits ; nous craindrions 
de revenir trop souvent sur les mêmes détails. Il nous 
suffira de dire que les mêmes bruits, partant toujours du 
même grenier, se renouvelèrent, fréquemment pendant le 
séjour du comte à la métairie. 

C'était au milieu de l'une de ces nuits... Un tapage 
épouvantable s'était fait entendre vers minuit... il durait 
depuis près de deux heures. De temps en temps seule-
ment, il y avait trêve, comme si les fantômes se fussent 
lassés eux-mêmes de leurs efforts véritablement ef-
frayans... Le comte de Mérinville, découragé, succombant 
à la fatigue de toutes ces nuits sans sommeil, avait re-
noncé à ses recherches toujours inutiles... il ne prêtait plus 
qu'une attention distraite à ce qui se passait au-dessus 
de sa tête... Ses gens, également épuisés, l'entouraient, 
partageant, sombres et silencieux, l'abattement de leur 
maître... Simon paraissait plongé dans le plus profond 
sommeil... une toux légère en troublait seulement l'heu-
reuse tranquillité. 

Trois jours encore ! et Simon sera débarrassé de son 
bail, car, dans trois jours, le délai fixé par M. le bailli 
expire ! 

Cependant l'un des domestiques du comte de Mérin-
ville se penche à son oreille : 

— M. le comte n'a-t-il pas remarqué, lui dit-il aussi 
bas que possible, que le bruit commence quelques in-
stans après que Simon a toussé?... 

Un coup-d'œil vivement échangé, mais significatif, an-
nonce au valet que son observation est comprise. Le comte 
reste immobile; il attend silencieux et attentif la fin du 
vacarme qui se faisait en ce moment... Enfin il cesse... 
Quelques minutes après, Simon pousse un soupir sonore... 
Bientôt le bruit recommence. 
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urlant v
«ir, dit négligeamment le comte, 

si ces diables d esprits nous laisseront un peu en repos. 
Et il sort, après avoir fait signe à deux de ses gens de 

le suivre. A peine arrivé dans la cour : « Vous allez, leur 
oit-il rentrer dans un instant. Vous signifierez à Simon 
quil laut qu il tousse... et s'il refuse, prenez un bâton et 
ne ménagez pas ses reins. » Puis il se débarrasse de sa 
chaussure, s'enveloppe soigneusement les pieds avec des 

mouchoirs, gravit silencieusement l'échelle, et va se ta-
pir, sans hure le moindre bruit, dans l'angle le plus som-
bre du grenier. 

dans la Cependant , les deux domestiques rentrent 
chambre de la métairie... 

— Ah ça ! mon brave Simon, il il, . 
enrhumé • 11 --- m d'eux, vous êtes 

H faut tousser un peu, ça vous s u 
—Comment! tousser... 
— Oui, il faut tousser.. 

Qu'est-ce que cela veut dire ?. 
ou sinon... 



ti GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 1" ONOVKMBRE 1845 

Et le pauyre Simon, < ; u i comprend, liélas! auf)] esl <le-

viné, apesrçoit deux bras qui se lèvent et qui menacent, 

ses épaules de vigoureux bâtons... 

11 n'y avait pas moyen d'esquiver une injonction aussi 

brutale... Simon le voit bien... Il faut se résigner au bà-

tonnement ou se montrer docile... A son grand regret, et 

après avoir longtemps hésité, il laisse échapper un de ces 

soupirs retentissans que le valet avait observés, et qui 

avaient enfin découvert la ruse. 

— Ah ! gredin ! je te tiens enfin... Si tu bouges, tu es 

mort... crie bientôt une voix formidable. 

lit l'on en tend rouler sur le fumier de la cour une 

masse énorme que le comte, joignant l'action à la parole, 

a jetée du haut en bas du grenier. 

— Les scélérats sont deux ! dit le comte à ses gens qui 

accourent et s'emparent de Yesprit qui vient de leur tom-

ber en chair et en os entre les bras... L'autre s'est enfui... 

mais nous allons nous mettre à sa poursuile... 

Ici se terminent les renseignemens qu'il nous a été don-

né de recueillir. Nous avons craint un instant de ne pou-

voir expliquer d'une manière satisfaisante les faits étran-

ges que nous venons de rapporter; mais une petite note, 

que nous avons été assez heureux pour retrouver, nous a 

prorriptement rassurés. 

■ « Le bâtiment principal de la ferme des Deux-Acacias 

est-il dit dans celte note, se composait de murailles anti-

ques, auxquelles on avait fait diverses adjonctions néces-

sitées par l'exploitation de la métairie. Ùn mur de con-

struction plus récente, adossé aux anciennes, encadrait un 

petit escalier pratiqué dans l'épaisseur de la muraille pri-

mitive, et dont l'existence, parfaitement dissimulée, n'a-

vait jamais été soupçonnée. Ce petit escalier ouvrait dans 

le grenier ; en le descendant, on se trouvait au milieu 

d'un souterrain profond, qui avait son issue dans le bois 

dont nous avons parlé. » 

La disposition des lieux étant ainsi révélée, il devient 

facile de tout expliquer. 

Le hasard avait sans doute conduit Simon à la décou-

verte de cet escalier inconnu. 11 l'avait suivi, et était tout 

naturellement parvenu jusqu'au souterrain. Comprenant 

aussitôt tout le parti qu'il pouvait en tirer pour se déchar-

ger d'un bail onéreux, il avait soudoyé deux gaillards in-

felligens et hardis qui s'étaient volontiers chargés d'ef-

frayer, par des tapages nocturnes, les crédules et super-

stitieux habitans de la métairie. 

D'ailleurs, il n'y avait guère à craindre d'être décou-

vert. Le souterrain offrait les moyens d'une introduction 

facile, et une fois parvenu dans le grenier, dont l'ascension 

par l'échelle ne pouvait s'effectuer qu'avec quelque len-

teur, au moindre bruit venant de l'extérieur, la retraite 

était complètement assurée. Il suffisait pour cela de re-

gagner promptement le petit escalier et de faire glisser 

sur son ouverture un panneau mobile, qui, en se confon-

dant avec le plancher du grenier, dissimulait parfaitement 

le mystère de son existence. Puis, quand le danger d'une 

surprise avait cessé, Simon donnait le signal convenu, 

que ses complices, cachés dans la muraille, pouvaient en-

tendre suffisamment; et les bruits et les apparitions se re-

produisaient de nouveau. 

Nous Voudrions pouvoir apprendre ail lecteur quels fi> 

rent les résultats de la découverte de cet impénétrable se-

cret par le comte de Mérinville ; mais, nous le répétons, 

les renseigueineus nous manquent tout-à-fait. 

Toutefois, il n'est pas téméraire d'affirmer que le pro-

cès dut se termiucr à la grande satisfaction de M. le 

marquis de Mérinville, et surtout de M. le bailli d'Yèvre-

le-Chàlel. qui redoutait si fort d'être obligé de rendre 

une sentence contraire aux intérêts de son uoble justicia-

ble. 
Quant à Simon, on peut affirmer aussi que le pauvre 

diable, s'il ne subit pas avec ses complices un châti-

ment sévère, il dut, écrasé par le fermage exorbitant qu'il 

avait à payer, être chassé misérablement de la métairie 

des Deux-Acacias, dépouillé, par la saisie et par les liais, 

de ses dernières ressources. 

Conséqumee inévitable de sa folle ambition, de sa jac-

tance et de sa jalouse cupidité! 

A. Q. 

— Erratum. — Pans le numéro du 31 octobre, compte-

rendu de la demande en nomination de conseil judiciaire por-

tée devant le Tribunal civil de la Seine, rétablir ainsi le para-

graphe de la plaidoirie de M. Aoguste Lan commençant par 

ces omis : pour parvenir, à t'aide de mes connaissances, etc.; 

« Cet appui je l'ai cherché, et je ne J 'ai pas trouvé. N'étant 

» pas répandu dans la haute société, j'ai trouvé peu de gens 

» capables de me juger. » 

les jour -

ris. 

— L'Opéra-Comique donnera aujourd'hui Ceudrillon et le 

Domino noir. 

— Ce soir, au Vaudeville : le Mari de la Dame de choeurs, 

par Arnal, W'" Guillemin et M 11 '' Alice Ozy; le Cabaret de Lus-

tucru, par Arnal; le Frère de Piron, par liardou; et le Diable 

à Quatre, par l'élite de la troupe. 

— Aujourd'hui, aux Variétés, Bouffé dans l'Abbé Galant; 

Hyacinthe dans le Diable à Quatre; Pérey dans les Professeurs; 

et M"" Valence dans la Samaritaine. 

-— Aujourd'hui, jour de la Toussaint, le Cymnase donne 

une représentation extraordinaire, composée de telle sorte, 

qu'à sept heures il n'y aura pas une place dans la salle: 1° une 

Positilon délicate, dont le rôle principal est joué par Mlle Eu-

génie Sauvage avec une rare supériorité; 2° les. Couleurs de 

Marguerite, la pièce en vogue; 3° 2e représentation de Noémie, 

pièce tout à la fois touchante et gaie, merveilleusement jouée 

par M 11 " lîose Chéri, Désirée et Sauvage, MM. Numa, Tisseront, 

Deschamps ; i" la Vie en Partie double, par Achard et Mme 

Doche. 

— Ce soir, et demain dimanche, à la salle Valentino, gran-

des soirées musicales et dansantes. L'excellent orchestre, con-

duit par M. Marx, exécutera les quadrilles les plus nouveaux. 

— L ANGUE ALLEMAND!;. — Méthode Kobertsoii. M. Savoye ou-

vrira deux nouveaux cours, l'un, mardi, 4 novembre, à sept 

heures un quart du soir ; l'autre, mercredi, o novembre, à une 

heure. On se fait inscrire de dix heures à cinq, rue Richelieu, 

47 bis. 

, .
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tin in nn DANS l i s JOURNAUX DC l'Ain». — M. 

fj fV K L\ . r U fî lAl'OHTt:, pf'opf-iéWIre-dlrecteur du 

Tourna' de ('tien, rue Siiinl-Klienne, lit), c.ori espondaul. de lu 

Sorieie »
(
>iuVu!<« d"s Annonces, se. charge des avis de Km le 

KfW ii insérer clans tous «VH journaux affermés par la Société 

aux mêmes prix qu 'à Paris. 

I VftV M1D 'flTtf
 l ,ANS

 ' i :s JOI;IIN.VI x W r.uiis.— M. I.A-
IllUAi I llDUlUlEl IKXJI »•'., nie Saiol Polveiirpc, n" 1 (1, a 

Lyob, correspondant de la Société générale des Annonces , se 

charge des avis de toutes sortes à insérer diins tous k 

naux affermés par la Société, aux mêmes prix qu'à Pa 

mmm -PUBLICITÉ 
tome, 6, à Compiègtie, correspondant de la Société générale des 

Annonces , so charge des annonces de toutes sortes à insérer 

dans tous les journaux affermé» par la Société , aux mêmes 

prix qu'à Paris. 

i nvnnrfl MIDi iniTP uails les journaux français.—M. W. 
IPlffil» rt)l)UtllÏJ Thomas , "M, Cftffoeri tw-stree! , 

Strand, à Londres, correspondant de la Société générale des 

Annonces, se charge des annonces do toute sorte à l'aire insé-

rer dans les journaux affermés par la Société aux mêmes prix 

qu'à Paris. 

mvnp ni ni IfiTB *
tA

*
s

 '•
ES

 ***BKàéi DE PARIS . M. Ai-
OAlllH. "i HulUlïi OLSÏL UKOSTKOM, correspondant de 

la Société générale des Annonces, se charge des avis de toutes 

sortes à insérer dans tous les journaux affermés par la Société, 

aux mêmes prix qu'à Paris. 

CflALOXS-SUft-aA.R^E.- PUBLICITÉ T^KfiT1 
M. É LIASSE, place de l'Hôtcl-de-Ville, à Chàlons-sur-Marne , 

correspondant de la Société générale des Annonces, se charge 

des avis de toutes sorles à insérer dans tous les journaux affer-

més par la Société, au même prix qu'à Paris. 

SOT-ÉTlBm-PUBilClTÉ -iï^TiïiïZ-
de Saint-Etienne, correspondant de la Société générale des 

Annonces, se charge des avis de toute sorte à insérer dans tous 

les journaux affermés par lu Société, aux mêmes prix qu'à 

Paris. 

Il 1)1 VAL , rue de la Congréga-

tion, 8, à Bourges, correspondant de la Société générale des 

Annonces, so charge des avis do toutes sortes à faire insérer 

dans ions les journaux affermés par la Société, au même prix 

qu'à Paris. 

MI inn mini IPitÔ DANS LES JOURNAUX i* fAïus. — M. 
AuLtuHi"! I DIUJ IIO DESUOSUiKS , à Moulins, corres-

pondant de la Société générale dos Annonces, se charge des 

annonces do toutes sortes à insérer dans tous les journaux 

affermés par la Société , aux mêmes prix qu'à Paris. 

IWlFtiE PUBLICITÉ ^xsSffitSs; 
vier de Sainl-ÊUenne , correspondant de la Société générale 

des Annonces, se charge des avis de toutes sortes à insérer 

dans tous les journaux affermés par ta Société, aux mêmes prix 

qu'à Paris. 

PARIS. 

mm, PUB ICITÉ 
rescindant de la Société générale des Annonces '."'">llx 

avis de moles sortes à insérer dans lotos les
 m

l ,T' C *9* 
par la Société, aux inouïes prix qu'a Paris.

 Ux «Kl 

■e 

«lés 

SPLCTACLKS DU 1 ' .NOVEMBRE. 

OPÉRA. — , , , • , 
IM'.ANÇAIS . — Horace, les Plaideurs. 

Oi'fc'iÂ-CoMIQiie.— Ceudrillon, le Domino. 

ITALIEN*. — Il liarliiere. 

VAUDEVILLE.-- \fi Diable b quatre, I .iislneru. 

V AIU ÉTCS .— U Diable à quatre, l'aU.é (;
a

i
aiU> 

G YMNASE .— l'u Droit d 'aînesse, Noémie. 

l'ALAls-tloTAl.. — Le Pot au rose. 

PoiiTE-SAiNT-MAlvm. — Don César de Ba/.au. 

GAIT É . — La Soeur du Muletier. 

AMBIGU. — Les Mousquetaire^. 

C HIQUE NATIONAL. — L'Empire. 

COMTE. — Les Sept Ogres. 

POLIES. — Le Télégraphe d'Amour, 

DIOIVAMA . (Une île la Douane). — L'Eglise Saint-Mar 

— P IANOS SUPÉRIEURS de SAVART . 

princes, rue Lepellelier, 8. 

pianiste do plusieurs 

ORLEANS.-Pl BLïCITË M. DELALAKDE , rue Bannier, 43, 

à Orléans, correspondant de la Société générale des Annonces, 

se charge des avis de toutes sortes à faire insérer dans tous tes 

journaux affermés par la Société, au môme prix qu'à Paris. 

TERRES, BOIS, WS^S^»^ 
-m lu-italien, entre majeur* «wmn Or, eu l'audit rue dis criém i 

imnal civil de, la Seine, à Pans I cal et Issue de l'audience ,i. i
 ït

'-

nii -M »; ehaipjjre, le samedi 15 novembre I S 'i 5 , une '
Mute Q

| ^ Ke. 

en o-oii lots qui pounont êt' e létinis, de Terres, lîois et. p,., a . 

contenance loalede 31 hectares 8S centiare, dont 9 hecbms 'a
 ! 

5 (1 centiares sont susceptibles d'être (xpluites en carrièn 

sur les communes d'Opquerre el de Coclieitl, canton de L 
imntde Meaux (Seine-et-Marne), ; 

Pour le premier lot. 

Pour le deuxième lot. 

Pour le troisième lot. 

le tout 

ur les mises a prix suivai t.?
11 

!),8S2 fr. 71 e. 

15,!bl(> Û 

16,894 11 

«re, 

Total. 'H ,11 2 fr. 8fi c. 

S'adresser, pour les renseignemens. a Paris, à M< Saint A 

avoué poursuivant la vente, rue Coipiillière, 1G • à U' Aumom T'I"'
1

' 

ville, n taiie, boulevard Saint-Denis, 19; à M. Dubois, areliii,,,, é" 

de Rivoli, 22. le,t«« 

Kl à I ,i7.y silr-Onreq, à M'Henoîl, notaire. 

ÉTABLISSEMENT ÂGDÂM. 
Asturii s, renvoyée devant H> 

L'adjudicaiion dc
5
 établie 

semens Airuitdo riJ 

lliiillier, notaire h IV^ |,ir ^T? 
Cour royale, île Paris, du 29 août 18 là, aura lieu le 23 décembre i si -

en la chambre des notaires de Paris. ' 

Elle comprendra : 1° sur la mi™ à prix de 200,000 Ir. les tninr.a 

Langréo et de Sierro, situées dans la partie, la plus iuttm d 
houiller des Asturies, avec les terrains et magasina appailenant à lvl" 
Ireprise, et les oui ils, agrès et uslensiles ser.ant à l'exploitation-

2° Sur la mite à prix de 800,001) fr., la jouissance jusqu'au Ùh
t
\, 

1803 des péages el droits (arbili io-) sur la consommation do sel el d,, 

vin ilaus les Asturies, ce qui pro luit, par an plus de lOa.OOO Ir 

S'adresser à Paris: k SI* Uuillicr, notaire, et a Nantes, à Jp Collet 

aîné; sur les lieux, à M. Kanlel. (
:
j

8
& 

Kllld.-. Ile. M-' V ALBIUY, avoué, tw \Zï 
St-Aogiuslin. 20. - Vente yrMZ 

lUdfenèe des criées du Tribunal civil de Paris, au l'alyis-de- j usticr 

MAISON A PARIS. 
I l 'audience des criées du Tri 

à uiie heure, le mercredi 12 novembre 1815, 

D'une. Maison, eitu eà Paris, rue Pirouctle, 13, quartier de&Marchti 

Produit, depuis dix-huit ans par bail expirant, susceptible i'wmi' 

talion, 1,400 fr Mise à prix : 22,000 fr 5 ™" 

S'adressèr : 1° â Me Vatliray, avoué poursuivant, rue NeiiTe-Sainl-

Augustin, 20, à Paris; 2" à M" ISelland, avoué colicitatit, rue du l'oin-

de-Lodl, .r 

MAGASINS.../; DE NOUVEAUTÉS , N. 9, EUE DE LA GHAUSSÉE-D'ANTIN ,|PRESÎLElBOULEVARD. 
MM mMM&m ùe lut CHâîISSÈE-BltlïïlM <f<ti possède les plus beaasx assortimeus en articies d'hiver en tous genres, «« mettre en vente 

une quantité considérable de Chàîes c&chemires longs et carrés d un $L iï U 1' 111 U 't' it.t VA ï lu et COLORIS de l'ODE. • 

quables parleur parfaite fabrication, l'ente» te des conteurs et lenr hou marché. — Châles carrés tout laine depuis a» fr. 

Ces Châles sout réunir-

Mue d^Eu^hien, TBH S^3 lOF^^St ^^ociateur 

QUE ]>ÉSIBER SE P1US ! — Chaque famille a la faculté de faire conlrôler A VAVANCE, par son notaire, les notes et docum 

SPECIALITE. 
91 e année. 

par M. DE FOT. {Discrétion sévère » loyauté.) — (AFJTBANCmB.) 

MABXAGES. 

MANCUOîiS pour dames à 6,12,19 Tr. [ MAKÏELETS visites ouatés, 25, 10, 80 fr. 
MANCHONS martred'Amarique, 21, il, 48 l'r. PELISSES et par-dessus, 35,..48, 95 fr. 
MAXC'ÏOSS marire d.j Prusse, 38, 55, 95 fr. | Echange et arrangom. de toutes les fourrures 

FLANELLE DE SANTE IRRiTRECISSÀBlBr" 
Par Privilège. 17, RUE DE LA PAIX, AU I er - Avec Garantie. 

Gilets, Caleçons, k. Blanchissage à la vapeur. Entretien à forfait. 

COPAHINE-ME 
Plus de 500 essais dans les hôpitaux de Paris prouvent qu'elle seule guérit en six jours 

les écoulemens sans nausées ni coliques. — Dépôt général, JOZEAU, pharmacien, rue 
Montmartre, Kit. — La boite de 100 dragées, 4 fr., en flacon pour l'étranger. 

TAPIS . LITS EN FER. 

FOÎE-DAYEXIE. -- AUX MÉRINOS, 'Ï :'.'S^ 

©S, rue H! cuve - «les - INîtiis-Chaïa^ts, ®S. 

Société» comas»efcU(i|MD 

Suivant acte reçu par M'-Foucher, qui en 
a la minute, et son collègue, notaires à Pa-
ris, le 22 octobre 1845, enregistré, la société 
connue sous la raison : GAIÎLOI'KET et C', 
pour l 'exploitation d'une fabrique de pro-
duits chimiques, a été déclarée dissoute, et il 
a été dit que M. Joseph-François Gaulofrel, 
ancien •anufacturier, demeurant à, Sainl-
Ouen. pies Paris, suivrait comme gérant la 
liquidation de la société. FOCCUEH. 

Suivant acte reçu par Me loucher, qui eu 
a la minute, et son collègue, notaires à Pa-
ris, le 22 octobre 1845, enregistré, M. Joseph 
François GAULOFRET , ancien manufactn-
rier, demeurant à Saint-Ouen, prés Paris; et 
un commanditaire indiqué audit acte, ont 
réorganisé une société pour l'exploitation des 
fabriques de savon et de produits chimiques 
corrélatifs à cette fabrication, établies k Sl-

Ouen; 
Et ont arrêté les statuts de cetle société 

ainsi qu'il sera expliqué sous les divers arti-
cles qui suivent : 

Art. l.f. 
Il a été formé entre M. r.oulofrct, un com-

maadilaue indiqué audit acte, et ceux qui y 
prendraient ultérieurement part à litre d'ac-
tionnaires, une société de commerce en com-
mandite pour l'exploitation des fabriques éta-
blies audit Saint-Ouen, pour la fabrication du 
savon à l'instar de Marseille et des produits 
chimiques corrélatifs à cetle fabrication. 

Art. 2. 
Il a élé dit que M. Caulofrel serait l'associe 

en nom el indelinimenl responsable de la so-
ciélc, el, à ce ulre, qu'il eu aurait seul la ges-
tion et administration; et ques les autres as-

sociés seraient simples commanditaire*. 
Ait. 3. 

Le siège de la société a été fixé ,â Sl-Oucn. 
Il a été dit que la raison sociale serait : 

J.-F. GAULQlKET et Camp., et que la durée 
de ladite société serait de quin/.o années, a 
partir du M octobre de cetle année, sauf les 
cas de dissolution anticipés prévus en I acte 

dont est extrait. 
Art. 4. 

M. Gaulofret a apporté son industrie à la 

société, à laquelle il devrait tout son jemps 

et ses soins. 
Le commanditaire indiqué audit acle l'ait 

apport a la socict: -.in maleri;! industriel ac-
tuellement appliqué aux usines, el dont il esl 
propriétaire 

U'M. Gaulofret et le commanditaire indiqué 
audit acle foui de plus apport a la société, 
pour tout le temps de sou existence, de la 
jouissance exclusive, dans un rayon de vingt-
cinq lieues ile Paris, des procédés do fabri-
cation pour, lesquels ils oiU.obteiiu..d&s bre-
velséVinvention, les 24 mars et mai 1810, 

ainsi que de tous les brevets corrélatifs qu'ils 
| pourraient ulierieuremenl obtenir, soit con-
jointement, soit divisémtnt, pour la mémo 
industrie. 

Art. 5. 

Le fonds capital de la société a élé fixé i 
un million de francs, divisé en mille aciions 
de chacune 1,000 fr. au porteur. 

M. Gaulofreten a souscrit dix, ensemble 
lo.ooo fr., dont il s'est obligé de verser immé-
diatement le montant dans la cuisse de la so-

ciété. 
Il en a été attribué cent soixante au coin 

mandilaire indiqué audit acle. à litre de com-
mandite, en représentation de l'apport ci-
dessus déterminé. ^ 

Le gérant a déclaré de pluslfril s'était ai-
suré la souscription immédiate de six cents 
actions, dont le capital était à la disposition 
de la société. 

orte 
ipl 

l'adhésion aux statuls de ladite société. 
Art. 7. 

U a été stipulé que la société aurait un 
banquier et un ou plusieurs cousigualaires 
entre lesquels devraient se circonsci'ire et si 
centraliser tous les mouvejnens de fonds ë 
de valeurs de la société; qu'il était en con-
séquence formellement interdit aux géraii 1 

de contracter par voie d'emprunt aucun en-
gagement au nom de la sociélé, les opéra-
lions sociales devant d'ailleurs exclusivement 
rouler sur le capital constitué pour leur ex-
ploitation. l-OICHER. 

1844, et qui ne devait finir que le 5 août 1850. 
Ils restent chargés de leur liquidation. 

Elude de M« DESUt ELLE, huissier à Paris, 
rue de La Harpe, 50. 

D'un acte sous seings privés, fait double;! 
Paris, le 26 octobre 1845, enregistré le 30. 

U appert que : 
M. Alphonse-Joseph BUOSSONNEAU, mar-

chand de bois à brûler, demeurant à Paris, 
rue de la Pépinière, 53; 

Et M. Edouard SPKONCK, commis-mar-
chand de bois, demeurant à Paris, bouievatti 
des Invalides, 6, mineur émancipé autorisé; 
faire le commerce; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif, sous la raison sociale : Edouard 
SPKONCK et Gomp., pour huit ans cinq mois 
et cinq jours, qui ont commencé à courir le-
dit jour 20 octobre 1845, pour Unir le 3, 
mars 1854; 

Que cette société a pour but l'achat et la 
vente de bois à brûler et de charbons, et a 
son siège à Paris, boulevard des Invalides, o; 

(jue le tonds social est composé de la som-
me de 100,000 fr., qui sera fournie par moi-
tié par chacun des associes; 

Que la gestion est commune à chacun des 
assoeiés; 

Que la signature sociale sera : HKOSSO.x-
NEAU etSPRONGK,et appartiendra, savoir.-
pour l'acquit des factures et des billets à re-
cevoir a domicile, à M. Spronck seulement; et 
pour la souscription des billets el attires en-
gagemens, à M. Urossonneau seul; 

oue ions les engageinoiis qui pourraient 

élrc contractés parM, Sproyci n'engageront 
pas la soriélë; et que tous ceux qui seront 
fait* par M. ISrossonneau môme, sous la «i-
gnature sociale, n'obliger.onl la société qu'au-
tant qu'ils auront pour cause les affaires de la 
sociélé. 

Pour extrait conforme. 

M. AIÎNAULT, rue Bourbon-Villeneuve, 4(1. 

n'uuaete sous seings privés en date à Pa-

ris, du 35 oclohre 1845, enregistré; il appert, 
que la société formée entre MAI. Jean BTAN-
GIII lils, opticien, demeurant a Paris, rue de 
la Sorbonne, 9 ; Nicolas-Auguste COHEN, de-
meurant à Paris, rue des Marais-St Mai lin, 
00; et Nicolas-Léopold LEBLANC, demeurant à 
TrpuvjMe, stipulant pour lui et dame Glaudine-
Attgâdrème YEXOT, son épouse , par acte du 
30 novembre 1843, ayant pour objet l'exploi 

Suivant acle pas^-é devant- M« Dumas et son 
collègue, notaires à Paris, le 27 octobre 1845, 
enregistré ; 

M Etienne LAUltET, négociant, demcuranl 
i Paris , rue de t'Arbre-S» c, 35, a révoqué 
,)0!ir caus;/ de la perte du brevet ori.inat, la 
irocuration par lui donnée à M. Prosnei 

TKiSSONMËKË, sou neveu, com'mis-ncgo-
iani, demeurant à Paris, rue de l'Arbre-Sec. 
,5, par acle passe devant ledit >!■ Humas ei 
••m collègue, notaires, à Paris, le u janvier 

t 45, 

Suivant acte sous signa Orc privée fait tri-
ple à Paris, le so octobre i8i5, enregistré le 
l» octobre siiivanl, MR Charles Adolphe LK-
BOï, négocian , demeuiuiil à Paris, rue du 
Pàuboorg Sl-.Marliu, IYI ; el Jeau-I raneois-
Sébastien-llonoré-Isidore JOI.Y, rentier* de-
iiicuraot à Paris, mêmes rue et numéro' oui 
admis comme associé responsable el solidaire 
avec eux, M. Etienne tIERXAlMi, propriélairc. 
demeurant à Paris, mêmes rue cl numéro) 

dans la société en nom collectif formée entre 
MM. Leroy e! Joly, par acte sous seing prive 

fait double en dale à Paris, du 31 août i B 44, 
enregistre cl publié, sous la raison sociale 
Adolphe I.EItOYel C', pour l'exploitation d'un 
commerce de fourrages à Paris. 

Il a élé .li! que, nonobstant l'adjoucliou de 
M. Bernard, la, raison et la signature sociales 
resteraient Adolphe LEROY el G" ; 

Et que la signature sociale appartiendrait 
aux Irois associés, qui ne pourraient en user 
que pour les besoins et affaires de la sociale 

Pour extrait : Adolphe Lenov et c«. (5082) 

Suivant deux actes sous signatures privées 
en date à Paris des ta. et 28 octobre 1845 
em egis'rés à Paris le 30 dudit mois par Le-
verdier, 

M. Louis-Victor Emmanuel I.EJKUXK, mar 
chaud chapelier, demeurant à Paris, ru.i st-
llonore, 97 ; 

Mme Louise-victoire Dl'MOAT, épouse au-
torisée dudit sieur LyJtfStK, avec lequel 
elle demeure, susdite rue St-JJpuore, u; ■ 

VA ou commanditaire dénomnp: atnfil acte, 
ont rormé entre eux une sociélé qui a pour 

hul 1'exploi'aliou d'un i'ouds de commerce 
de chapellerie situé à Paris, rue Saint-llono-
rS. 251. 

Celle société est en nom collectif;! l'égard 
de M. et Mme Lcjeune. et Qll cominandite 
seulement à l'égard du bailleur de fonds 

, RUf a co lenr.; le 20 oclohre 1845, el 
doit Unir le 15 janvier 1859. 

Le siège social esl fixé à Paris, rue Saiul-
Ilonore, 251. 

La raison sociale est LEJLUNE-DUAIONT et 
C«. 

M. Lcjeune est gérant delà société, el a 
seul droit do se, servir de la signaturesociale 
qui n'obligera la sociélé que quand elle (e 

lation de la fabrique de Trouville, la vente en donnée pour ses affaires; en (sonséàuehne 
ilTOS liés nroilnils de .-ell,. r.ihrimw. ni l.-i pnm_ I,.M ^ l.;,l„i„ I... , .1., ,.i ., .. . ^M"^'"'", 

Au moyen de cetle souscription, qui p 
au total l'émission actuelle des acuotisai 
cent soixante-dix, la société est demeurée 
constituée. 

Quant aux deux cent trente aciions restant 
à placer, il a élé dit qu'elles ne pourraient 
l'être avant deux années, du 22 octobre der-
nier, et selon les résultais que l'exploitation 
sociale aurait présentés jusqu'alors. 

U a été dit que les aciions étant au porteur, 
elles ne pourraient être émises que contre un 
versement intégral. ._i 

AU. 6. 

Les aciions seront extraites d'un registre;! 
souche, signées du gérant et d'un des com-
missaires surveillaus. 

La souscription et la délivrance de l'action 
enlroinent de plein droit pour le porteur 

ros des produits de cette fabrique el la coin-
mission pour articles de Paris, donl le siège 
élail à Paris, rue J.-J. -Rousseau, 5, esl et de-
meure ilissoule à compter du 25 octobre 1845; 

Que M. Leblanc est nommé liquidateur. 
1.5083) 

D'un acle sous seing privé fait double ;i Pa-
ris, le 28 octobre 1815, enregistré le même 
jour ; 

Entre i 1" M. Théodore-Pierre GOSSEI.l N , 
négociant, demeurant a Paris , rue Théve-
not, 17 ; 2" M. Jean-Baptiste GARB0MINY, né-
gociant, demeurant à Paris, ruo du Pclil-Car -
reau, t i ; 

Il appert, qu'ils oui dissous, à partir du i«r 

octobre, la sociélé qu'ils avaient formée sous 
la raison sociale de GOSSIiLIN et CARBO-
MINY, donl lo siège élail ;1 Paris, rue Théve-
not, IT , pur acte sous seing privé du 3 août 

tous bidets, lettres de changé, et général, 
ment ions engagemens pris par le aérant 
devront exprimer la cause de leur soi/serin-
lion. 1 

Toutefois, Mme Lcjeune est autorisée a se 
servir de la signature sociale, pour le cas 
seulement où il «'agira d'acquitter des mé-
moires, factures et billets donl lu valeur lui 
sera comptée, 

Le commanditaire a versé dans la caisse 
sociale la somme de 20,000 fr., qui forme le 
eapila! social. 

Pour extrait. EEJEUNB-DUUONT el c 
(5084) 

D'un uele sous s gnatui es privées, en dale 
a Paris du 22 octobre 1845, enregistré le 30 
octobre 1815, folio 59, verso, case », par U 

receveur, qui a reçu 5 fr. 50 b., dixième com 
pris, 

11 appert ! 
Qu'une sociélé en cominandite par actions 

a élé formée entre M. DON.VHS. gérant, seul 
responsable , et tes aunes coinuiaii '.iiiairés 
dénommes audil c.cle, pour l'exploitation du 
Journal des Travaux publics, sous la raison 
sociale DOXATIS et G= ; 

fille le siège do la société â été établi à Pa-
ris, rue Moulmarlie , dans les bureaux; du. 
journal; 

Que le capital social lixo à la somme de 
30,000 fr., est repies;nlé par soixante aciions 

de ' 600 francs chacune, donnant droit I un 
«oixau ièuie dans les valeurs composant Ir 
f-unis social, et à un soixanii-' nie dans les 
benéiiees; 

Eiilin q«e la durée de la société a éle arrê-
tée à dix années, qui ont commence a courir 
le premier juillet dernier. 

Pour exilait. DOKATIS (5085Î 

Tribuuaî ««■> 6'«2sa*sa»fii-c «e>« 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
Jugement du Tribunal de commerce (h 

Paris, du 30 OCTOBUE 1845, qui déclarent lu 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur l'Il'.OTiE, fab. de cannes, rue 
oreneiat, cour de la Trinité 34, nomme M 
Le Roy juge-commissaire, et M. Ëeéomtè 
rue de la Michodiére, 5, syndic provisoire 
N" 5587 du gr. ); 

Du sieur MAULL, portefeiiilliste, rue sainl-
Denis, 208, nomme AI. Lahbe juge-commis 
saire, et M Thiébaul, rue de la Bienfaisance, 

ït, syndic provisoire N" 5588 dû gr y. 
Du sieur TOLT.AEL'X, md de rubans de 

soie, rue MàucdnsêU, 2, nomme M. Gaillard 
juge-commissaire, el M. Boulet, passage 
sauluicr, 16, syndic provisoire ^N" 5589 du 
gr.); 

Du sieur GILLY, commissionnaire en mar-
chamlises, rue d'Engliicn, 20, nomuie M. Mil-
liel juge-commissaire, el M. Henrlonnet, rue 
Cadet, 13, syndic provisoire (N° 5590 du 

«•J! . - , . 
CONVOCATIONS DS CRÉANCIERS 

Sont irwitr.:- à le rendre au Tribunal d, 

ùmnurct de. Paris, salle des assemblées des 

aillites, MM. les 'réanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VhlSSlRltK. teinturier, quai de 
la Gare-d'lvry, 32, le 5 novembre a 2 heures 
,N° 5574 du gr.); 

Pour assisiir à l'assemblés dans laquelle 

M le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de. l'étal dts rréan 

ciers //résumés, que sur la nomination de 

nouvtnnjr syndics. 

Non. Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les verilicationel affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
eurs litres a MM. les syndics. 

VÉUll ICATIONS ET AFFIRMAT IONS. 

Du sieur MATU1VON, anc. négociant en 
laines, rue d'Ungliien, 22 bis, le 7 novembre 
a 3 heures ipi («* 5479 du gr.); 

Du sieur TilIftOttlH, fabricant de perles, 
rue Saint-Martin, 23B, le (i novembre à 11 
heures (N" 5477 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

M le juge-commissaire doit les cansoltei 

tant sur la composition de Vétat des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il esl nécessaire quo les créanciers 
convoqués pour lesvérillcation Of afllrmatlon 
do leurs créances, remettent préalablement 
leurs litres é MM. les syndics. 

CONf.01<UAT8. 

De la dame SAUTON, fleuriste , Milan 
do l'Industrie, lu , lo u novembre â 3 heures 
(N» 5405 du gr.); 

Dû sieur TABOL'P.EUX, charron, faubourg 
Saint-Martin, 193, le 7 novembre à 9 heures 
N" 5369 du gr.); 

Pour entendre te ra/qmrt des syndics soi 

l'état de. la jaillite, et délibérer sur la for 

rnation du concordat, ou, s 'il y a lieu, s 'en 

tendre déclarer en é'at d\.nion, et, dans c 
dernier cas, être iminédiaternent consultés tan 

sur les faits de la gestion que sur Vatili < 

du maintien ou du remplacement des s , ndit $ 

No.r». Il rie sera admis que les créancier.-
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont in ires a pradoir^., dans U délai d. 

tingl jours, à dal.r de ce jour. l<urs titre, 

de créances, accompagnés d'un bordereau su 

papier timbré, ind.calii des sommes à r*'cla 

mrr SIM. Us < rean> <ers ■ 

Du sieur GIRARD, chapeli 'r , faubourg 
Poissonnière, 36, entré les mains de MM 
.lleiou, rue des Deux-Ecus, 33, et Carraud. 
rue des Rosiers, 34, syndics de la faillite (N' 
5303 du gr. ; 

Du sieur AXTUIÎAL ME, fabricant de para-
pluies, rue Ste-Appoline, 5, entre les mains 
de M lierou, rue des Deux-Ecus, 33, syndic 
de la faillite I N° 5515 du gr. ; 

Pour, tn conformité de l article 49 3 de U. 

loi du 28 mai l83(i, être procédé à la yèriji 

cation des créances, qui commencera irnmé 

diateme.nl apre s l 'expiration de ce délai 

REDDITION DE COMPTES. 
MM. le* créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur CIIWEBACH . epuraieui 
d'eau de mer, rue Breda, 21, sont inviles à 
se rendre, le 6 novembre à 9 heures 112, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 5S7 de la loi du 28 mai 1838, enlen-
dre le compte ilélinitir qui sera rendu par 
les sjndics, le dohallie, le clore et l'arrèler, 
leur donner décharge de leurs fonctions, et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli (N» 
4533 du gr.). 

M. C.-A. d'UERVILLY, demeurant à Paris, 
rue du Caire, 11, commiss ure à l'exécution 
du concordat intervenu le 12 septembre 1845, 
entre le sieur Xicolas-llyacuillic Levaillanl, 
ancien bonnétier à Paris, rue de Suresuc, (, 
01 ses créanciers, homologué par jugement du 
Tribunal de OOrnnverée M Paris, du 14 oclo-
hre dernier, invile ceux de MAI. les créan-
ciers qui ne se seraient pas présentés à la 
laillite, ou qui auraient fait dés réserves au 
procès-verbal de verilicalion, à lui produire 
dans le délai de vingt jours leurs titres de 
créances, déclarant que faute par eux de ce 

hure, el de former dans le même délai une 
demande en justice «lin d'admission, ils «e-

ront déchus de tous droits sur les fonds ù dis-
tribuer. 

Picrre-Héli DUBOSC, propriétaire, ruest-

Louis au Alarais, 43; E. cheroo, avoue. 

Le 28 octobre, demande en separalion * 
biens par Callterinc-lelicilç AfliElIT. t» 
Irelrejéiic-Eilouaiil-AiigusIcliriMrf,"-
employé :,u\ punls-cl chaussées, lueSau'-

Sabiu,'4,bis; Camproger, avoué. 

Le 22 octobre, jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre' Sylvié-Claire-t'au ne 

i;oi:iill.K,et Ajarie-Féli» LEitl.Utli.to'; 
leur en médecine, rue Neuvc-Saiiil-no™, 
7;|Charpenller, avoué. 

BOURSE DC 31 OCTOURE. 
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